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Chers adhŽrents,  
 
Apr•s le rejet par le SŽnat de lÕamendement portant crŽation dÕun coll•ge Žlectoral spŽcifique PNT et 
dans lÕattente du dŽbat qui va  avoir lieu  ˆ lÕAssemblŽe Nationale (nous ne l‰chons et ne l‰cherons 
rienÉ), il convient de revenir de mani•re pratique sur les consŽquences de cet Žchec. 
 
En lÕabsence de crŽation dÕun coll•ge PNT, la loi du 20 aožt 2008 dite de Ç modernisation sociale È 
sÕappliquera intŽgralement. Elle vise ˆ concentrer les pouvoirs du dialogue social dans les mains des 
confŽdŽrŽs, notamment de la CGT, de la CFDT et de la CGC. Au passage, lÕobjectif est de faire 
dispara”tre les syndicats de mŽtiers ou de les mettre sous tutelle de ces confŽdŽrŽs en les obligeant ˆ 
sÕaffilier. Celle loi balaie tout simplement 55 ans de pratiques syndicales et rŽorganise la 
reprŽsentativitŽ. 
 
La reprŽsentativitŽ au sens de cette loi, ce sont plusieurs aspects du champ dÕaction syndical.    
CÕest dÕabord la capacitŽ de  participer ˆ la nŽgociation dans lÕentreprise, dans la branche ou au plan 
national. CÕest aussi celle de signer des accords valides. CÕest enfin le droit de sÕopposer ˆ un accord.  
 
Pour •tre reprŽsentative dans une entreprise (nommer des dŽlŽguŽs syndicaux et nŽgocier les accords), 
une organisation doit avoir recueilli 10 % des voix lors du scrutin des Žlections des titulaires au 
ComitŽ dÕEtablissement.  
 
Pour •tre valide, un accord doit •tre signŽ par une ou plusieurs organisations reprŽsentatives ayant 
recueilli au total plus de 30 % lors de ces m•mes Žlections.  
 
Enfin, pour faire opposition ˆ un accord valide, il faut avoir recueilli au moins 50% de ces suffrages.  
 
Au niveau de la branche, pour •tre reprŽsentatif, il faudra recueillir 8 % du total des suffrages 
exprimŽs dans la branche. 
 
Seul le coll•ge Žlectoral PNT est susceptible de prŽserver la capacitŽ des syndicats de pilotes de parler 
pour les pilotes.  
Dans lÕŽcriture que nous avons soumise au gouvernement, le principe est de mesurer le seuil des 10 % 
dans le coll•ge PNT pour juger de la reprŽsentativitŽ et cette fois sans obligation dÕaffiliation.  
 
Il nÕy a aucune alternative ˆ la crŽation de ce coll•ge PNT ni aucun Ç amŽnagement È ou 
compromission acceptables avec des syndicats confŽdŽrŽs. Il en va de notre capacitŽ ˆ sauver notre 
reprŽsentativitŽ, nos conditions dÕemploi et plus largement notre mŽtier. Dans le cas contraire, la 
profession a de graves soucis ˆ se faire.  
 
Tenez-vous pr•ts ˆ montrer votre dŽtermination ˆ faire vivre la corporation des Pilotes de Ligne. Ce 
conflit, si nous sommes obligŽs d'y recourir, sera sans doute le plus dur jamais dŽclenchŽ par les 
syndicats de pilotes. Tout simplement parce que cela pourrait •tre le dernier.  
 
Bons vols ˆ tous. 

 
 
 
 
Jocelyn SMYKOWSKI 
PrŽsident du SNPL France ALPA 
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REPRESENTATION NATIONALE 
 

Conseil National  
du 4 mars 2009 

 
 

 
PrŽsents :  
JL. BARBER - L. BECKER - L. BECQUET - H. BOUYER - F. COTTIN - E. DERIVRY - JJ. ELBAZ - PH. EVAIN - P. 
FARGES  - P. FLOQUET - S. GIEZENDANNER- J. GOURGUECHON - PH. HEMERY  - M. JANOT - L. JOBARD - 
M. JOLLY  - J. JONES - C. MANIEZ Ð B . MOTAIS DE NARBONNE - JM. MOUTET - T. ORIOL - G. OBENICHE - 
B. PEDAMON - P. PICARD - JL. QUINQUENNEL - J. SMYKOWSKI - M. SOUBROUILLARD - L. SPANOUDIS - C. 
SURDOL - JC. UZEL - S. VOLPE - L. WEISER 
 
ReprŽsentŽs : 
R. FUSENIG - P. GUERIN - Y. JESTIN - V. KITTS - H. LACROIX - A. POILLIOT - J. ROCCA-SERRA - B. SAINTOT 

- Y. STEPHAN 
 
AdhŽrents : V. BOSSY - JM. PELOFFY 

 
 
 
 
 

I - REPRESENTATIVITE  
 
A titre liminaire, le PrŽsident du  National indique que 
le calendrier d'examen initialement prŽvu pour le projet 
de loi n'a pu •tre tenu. Il rappelle que le SNPL F ALPA 
et le gouvernement se sont mis d'accord sur une 
Žcriture commune de l'amendement ayant trait ˆ la 
reprŽsentativitŽ, y compris pour ce qui concerne la 
pŽriode transitoire. 
La surprise est venue des amendements du SŽnateur 
Collin (pourtant rencontrŽ par le syndicat) o• sont 
apparues des dispositions relatives au seuil de 4 % pour 
•tre reprŽsentatif, au CHSCT (amoindrissement de ses 
prŽrogatives) et ˆ la continuitŽ de la mission (battant en 
br•che le droit de faire gr•ve en escale) et pour 
lesquelles l'intervention de la compagnie Air France 
Žtait nettement identifiable. 
 
De nouveaux contacts avec le gouvernement ont permis 
de confirmer que nos interlocuteurs feraient le 
maximum pour que les textes restent conformes ˆ nos 
demandes. Si tel n'Žtait pas le cas, un recours  demeure 
toujours envisageable aupr•s du Conseil 
Constitutionnel, l'ultime arme restant un prŽavis de 
gr•ve illimitŽ, pour lequel nous avons mandat. 
Pour raison de vacances parlementaires, l'examen de la 
loi "transports" par les sŽnateurs a ŽtŽ reportŽ au 9 
mars. L'Žtape suivante sera le passage ˆ l'AssemblŽe 
Nationale, possiblement en avril. Notre lobbying ne 
devra pas faiblir, notamment aupr•s de la Commission 
Mixte Paritaire qui sera ensuite amenŽe ˆ se prononcer. 
 
En rŽponse ˆ un reprŽsentant syndical qui souligne que 
les nouvelles dispositions lŽgales relatives ˆ la 
dŽsignation des dŽlŽguŽs syndicaux vont nŽcessiter 

d'adapter nos statuts, le PrŽsident du National indique 
que ce fait ne nous avait pas ŽchappŽ. Le Vice-
prŽsident et le secrŽtaire gŽnŽral organisation passeront 
en revue les dispositions statutaires qui doivent •tre 
mises en conformitŽ. Il en sera fait Žtat au Conseil et un 
groupe de travail pourra Žventuellement •tre mis en 
place. 
 
Le projet de motion suivant est lu aux reprŽsentants 
syndicaux :  
Le Conseil National mandate le bureau exŽcutif afin 
de faire retirer par  les moyens les plus adaptŽs les 
trois ajouts ˆ l'amendement "reprŽsentativitŽ" et qui 
concernent le seuil de 4 %, la continuitŽ de la mission 
et les prŽrogatives du CHSCT. 
 
Cette motion est acceptŽe ˆ l'unanimitŽ des 
membres prŽsents. 
 
 
II - CRPN  
 
Le Bureau ExŽcutif a prŽparŽ un courrier adressŽ aux 
Minist•res du Travail et des Transports pour demander 
l'application en l'Žtat de la rŽforme CRPN au 1er 
janvier 2010. Pour montrer la dŽtermination de 
l'ensemble de la population pilote, ce courrier est 
appuyŽ par les PrŽsidents de bureau, qui apposeront 
leur signature sur un document joint. 
Nous avons sur le sujet un alliŽ de circonstance avec la 
compagnie Air France, qui Ïuvre Žgalement pour la 
mise en place de la rŽforme. 
Alors que le Gouvernement a posŽ des questions 
tendancieuses ˆ la Caisse de retraite, visant ˆ dŽmontrer 
que la rŽforme  Žtait trop favorable aux pilotes, nous 
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sommes en mesure de dŽmontrer que nos demandes 
s'intŽgraient dans le cadre des prŽconisations de 
Monsieur Chertier, l'expert dŽsignŽ par le 
Gouvernement ayant travaillŽ sur le dossier. 
 
La pression syndicale  sera ˆ nouveau nŽcessaire pour 
montrer notre dŽtermination  sur ce dossier. Partant de 
la motion de recours possible ˆ la gr•ve votŽe par le 
Conseil en juillet 2008, les adhŽrents seront sollicitŽs 
par voie rŽfŽrendaire pour Žtendre  si nŽcessaire ce 
mouvement ˆ plus de 96 heures.  
 
Le PrŽsident du bureau Air France rappelle que, lors 
d'un rŽcent dŽbat au SŽnat, le Ministre du Travail a 
soulignŽ le respect des engagements pris, et la CRPN 
Žtait concernŽe par sa remarque. 
 
Un adhŽrent rappelle les motions votŽes dŽbut 2008 et 
demande ce qui a ŽtŽ fait pour les mettre en application. 
La garantie de l'Žtat, notamment, a-t-elle ŽtŽ obtenue ? 
 
Un administrateur CRPN rŽpond que nombre de nos 
demandes ont ŽtŽ satisfaites et devraient faire l'objet de 
r•gles Žcrites. S'agissant de la garantie de l'Žtat, nous 
n'avons pas de nouvelles car nous ignorons ce que le 
gouvernement veut faire.  
 
Le PrŽsident du National souligne que les dŽmarches et 
relances du syndicat sont nombreuses pour faire 
avancer ce dossier conformŽment ˆ nos objectifs. 
 
III Ð PRESENTATION DES TRAVAUX DE LA 

COMMISSION SANTE EMPLOI CARRIERE  
 
Le PrŽsident du National explique qu'aucun vote n'aura 
lieu ce jour : il s'agit de la prŽsentation et de 
l'explication des travaux de la COMSEC. Le vote pour 
dŽfinir la politique ˆ mener aura lieu en avril. 
 
Le SecrŽtaire GŽnŽral Social, animateur de la 
commission, indique que se sont tenues deux rŽunions 
par mois durant quatre mois, regroupant une douzaine 
de membres. Des fiches ont ŽtŽ rŽalisŽes, qui ne sont 
pas des alternatives, mais un Žventail de mesures ˆ 
envisager. 
 
Il rappelle le contexte : vote d'une loi en octobre 
dernier, applicable au 1er janvier 2010, permettant une 
prolongation de l'activitŽ de pilote au-delˆ de 60 ans, 
proposant l'Žtude de l'impact en termes mŽdical et 
rŽglementaires et prŽvoyant des nŽgociations de 
branche et d'entreprise sur l'emploi des seniors. 
Le Conseil National de dŽcembre a votŽ une motion 
visant la ÒneutralisationÓ des effets de la loi sur 
lÕemploi, les carri•res et la rŽmunŽration.  Une 
Commission Sociale Emploi Carri•re a ŽtŽ crŽŽe ˆ cet 
effet. 
 
Cette loi, dont l'objectif est de stopper le dŽficit des 
caisses de retraite en favorisant l'emploi des seniors, ne 
visait par les pilotes. Le contexte actuel de crise  
pourrait •tre un argument pour amener le gouvernement 
ˆ se remettre en question sur son dogme. 
 
 

Une prŽsentation suit, tant du contexte que des pistes de 
rŽflexion identifiŽes. 
 

Le contexte Žconomique et social : 
Le paysage aŽrien fran•ais est presque restreint au 
Groupe Air France, qui ne pourra ˆ lui seul garantir la 
croissance de l'emploi des pilotes, d'autant que le 
dŽveloppement futur se fera surtout gr‰ce ˆ 
l'augmentation des capacitŽs avions. 
Il y a un dŽphasage constant entre l'offre et la demande 
(notamment en raison de la durŽe de la formation, dont 
le cožt est tr•s important). A noter que trois cents 
stagiaires (ENAC, Cadets) sont actuellement en 
formation. 
La baisse du ch™mage vient de cesser, et il est prŽvu 
d'atteindre rapidement 1 500 demandeurs d'emploi, 
sachant que les besoins ˆ Air France -  qui est en 
sureffectif - sont nuls pour les deux annŽes ˆ venir et 
que des plans de licenciements sont possibles dans les 
autres compagnies. 
 
Le contexte mŽdical : 
La limite de 60 ans avait ŽtŽ posŽe pour des raisons 
Žconomiques, mais non mŽdicales. A ce jour, les 
spŽcialistes sont unanimes ˆ dire qu'aucune justification 
mŽdicale ne permet de fixer une limite dÕ‰ge 
particuli•re (60 ans ou autre) ˆ lÕexercice de notre 
profession. De la m•me mani•re, aucune Žtude sŽrieuse 
ne permet dÕapporter un Žclairage valable sur les 
impacts du dŽplafonnement sur la santŽ des pilotes. 
 
Actuellement, le CEMPN peut •tre considŽrŽ comme 
une haie : si  le pilote la passe, il peut continuer quel 
que soit son ‰ge.  
Les CEMPN souhaiteraient pouvoir durcir les visites 
mŽdicales (ex : ajout d'un test d'effort) mais pensent ne 
pas trouver d'Žcoute au niveau de l'EASA, dominŽe par 
les anglo-saxons qui  pr™nent la disparition de ces 
CEMPN. 
 
Le lŽgislateur a pourtant reconnu une rupture ˆ l'‰ge de 
60 ans : il faut un pilote de moins de 60 ans par cockpit 
; l'‰ge de cessation d'activitŽ est maintenu ˆ 60 ans et la 
prolongation est possible d'annŽe en annŽe. 
 
En l'absence d'Žtude, il est prŽconisŽ un principe de 
prŽcaution et un report de l'application de la loi pour 
donner le temps ˆ la rŽalisation des Žtudes 
indispensables. Dans le cadre de la commission, il n'a 
pas ŽtŽ identifiŽ de dispositif pouvant s'appliquer de 
mani•re globale. 
 
Q : peut-on demander ˆ la mŽdecine du travail de 
rendre les crit•res plus difficiles pour piloter un avion, 
de mani•re temporaire ou dŽfinitive ? 
R : on ne peut se baser que sur la fatigue (rappel : le 
CEMPN jauge l'aptitude ; la fatigue est du ressort de la 
mŽdecine du travail). 
 
Impact dans les entreprises : 
A Air France, chaque classe d'‰ge qui continue son 
activitŽ apr•s 60 ans capte 3 % de l'activitŽ globale 
annuelle. Une prolongation de tous les PN jusque 65 
ans fait rŽaliser temporairement des Žconomies en 
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mati•re de cožts/qualification, mais engendre une 
dŽpense supplŽmentaire en mati•re salariale.  
Il faut Žtudier une organisation du travail complexe, 
mixant pilotes de plus et de moins de 60 ans dans les 
cockpits, charge ˆ la compagnie de trouver avantages 
ou inconvŽnients ˆ la prolongation. 
 
Contexte juridique : 
Le fondement de cette nouvelle disposition est une loi 
dont le contexte fran•ais : 
 
!  Žtablit une hiŽrarchie des normes (une disposition 

conventionnelle ne peut dŽroger ˆ norme de niveau 
supŽrieur sauf si elle est plus favorable, 
considŽrant qu'il n'est pas si  simple d'identifier ce 
qui est ou non plus favorable) ; 

 
!  interdit la discrimination fondŽe sur l'‰ge : sachant 

toutefois qu'une discrimination peut •tre valide si 
son but est lŽgitime et si les moyens posŽs 
permettre d'atteindre de but. 

 
 
#  PrŽsentation des fiches de rŽflexions et solutions  
 
 
$ Fiche 1 Ð Fixer un ‰ge limite conventionnel de 

60 ans  
 
EfficacitŽ : absolue dans l'entreprise dans laquelle 
l'accord est signŽ ; d'une mani•re globale, cela 
dŽpendra du nombre d'entreprises signant une telle 
convention. 
 
Effets pervers : sont possibles sur les carri•res dans les 
entreprises n'ayant pas une telle disposition 
conventionnelle (les pilotes pourront quitter ˆ 60 ans et 
aller se faire embaucher ailleurs) ; risque de distorsion 
de concurrence entre compagnies. Pour pallier ces 
effets, il faut mettre en place des r•gles strictes dans les 
entreprises. 
 
Avis juridique : grande difficultŽ dans le cadre fran•ais 
actuel. 
 
Conclusion COMSEC : efficacitŽ totale sous rŽserve de 
la faisabilitŽ juridique. 
 
L'intervenant pense qu'il y a dŽbat sur le point suivant : 
peut-on, dans un  cadre conventionnel, introduire une 
disposition contraire ˆ la loi ? Limiter ˆ 60 ans peut •tre 
considŽrŽ comme favorable au niveau de la protection 
de la santŽ, mais moins favorable si on enl•ve un choix 
au pilote. Pour contrer l'aspect "discrimination", on 
peut arguer d'une gestion diffŽrentiŽe. 
 
Le PrŽsident du bureau Air France souhaiterait une 
position Žtablie sur cette proposition, dont il pourrait 
faire Žtat lors d'une rŽunion qui  va avoir lieu ˆ Air 
France en fin de semaine. 
L'avis juridique est qu'en l'Žtat de la loi fran•aise, il 
n'est pas possible de nŽgocier du conventionnel sur ce 
point. 

Le rapporteur de la commission sugg•re qu'Air France 
fasse sa propre Žtude juridique et prenne ainsi une 
position en connaissance de cause. 
 
 
$ Fiche 2 Ð Report de l'application de la loi et/ou 

mise en Ïuvre par Žtape (biseau) 
 
EfficacitŽ : sans rŽsoudre le probl•me de fond, cette 
piste permet de passer le cap de la crise et donne du 
temps pour Žtudier, notamment, l'aspect mŽdical. 
 
Effets pervers : crŽation de nouvelles populations 
dÕexclus : les natifs de 50, 51, 52, etc. 
 
Avis juridique : possible, mais nŽcessite le vote dÕune 
nouvelle loi. 
 
Conclusion COMSEC : nŽgociation envisageable 
compte tenu du contexte Žconomique actuel.  
 
Les remarques suivantes sont faites : 
!  Si l'objectif est de passer la crise, le Conseil peut 

dŽcider des mesures ˆ prendre (congŽs, sans solde, 
temps partiel, etc.) 

!  L'idŽe est sŽduisante car le biseau permet de lisser 
l'impact. 

 
Q : Compte tenu de la crise, le Gouvernement est-il en 
capacitŽ d'accepter ce moratoire ? 
 
R : le Gouvernement n'est pas le seul acteur : nous 
devons Žgalement compter avec le parlement. Il faut en 
outre surmonter le dogme de l'emploi des seniors. Le 
chantier est d'importance, mais cela doit •tre faisable. 
 
 
$ Fiche 3 Ð RŽduction du taux dÕactivitŽ  
 
#  Trois options - Žventuellement mixables -  ont ŽtŽ 

identifiŽes : 
 
a) Dans le CAC : crŽation dÕun temps partiel mensuel 
(transposition du Code du Travail). 
 
b) Dans le CAC : lŽgalisation et dŽveloppement du 
Temps de Travail AlternŽ (TTA). 
 
c) CrŽation d'un rŽgime de travail ˆ Temps Partiel 
Mensuel (TPM) ou TTA imposŽ (type KLM). 
EfficacitŽ : rŽduction de lÕimpact de la poursuite 
dÕactivitŽ apr•s 60 ans en termes de quantitŽ de travail ; 
cela dŽpend du pourcentage de rŽduction et du nombre 
de gens concernŽs. 
 
Effets pervers : risque dÕincitation ˆ poursuivre son 
activitŽ au delˆ de 60 ans ; dŽtournement du TPM par 
les employeurs d•s l'embauche ; risque dÕannualisation 
du temps rŽduit ;  transfert des heures supplŽmentaires 
vers les heures complŽmentaires (qui ne bŽnŽficient pas 
des majorations, sauf accord plus favorable que la loi) ; 
risque de disparition du TTA apr•s la crŽation du TPM. 
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Avis juridique : 
Option a) : adaptation indispensable du TPM pour les 
pilotes ; accord du salariŽ obligatoire. 
Option b) : rŽduction annuelle du travail ; accord du 
salariŽ obligatoire. 
Option c) : nŽcessite de nŽgocier une rŽduction 
collective dÕactivitŽ ˆ partir dÕune notion dÕ‰ge. D'o• 
un risque majeur de discrimination et l'obligation de 
justifier dÕun but lŽgitime opposable ˆ tous. De plus la 
mesure doit •tre pertinente et proportionnŽe. 
 
Conclusion COMSEC : mesures efficaces en fonction 
des rŽductions dÕactivitŽ obtenues. Plusieurs effets 
pervers sont ˆ encadrer : les mesures constituent une 
Žventuelle incitation ˆ prolonger si le planning est tr•s 
bien organisŽ. 
 
Remarques : 
!  Attention ˆ ne pas supprimer la souplesse confŽrŽe 

par la loi, qui permet de choisir ce que l'on veut.  
!  La liquidation de la retraite CRPN ˆ temps alternŽ 

est complexe. 
!  M•me si des effets pervers existent, il ne faut pas 

oublier que les pilotes sont tr•s demandeurs de 
temps partiel. 

 
 
$ Fiche 4 - Restrictions techniques ˆ la 

prolongation 
 
Il s'agit de rendre moins attractive la prolongation apr•s 
60 ans en terme de "mŽtier" (ex : obligation dÕ•tre 
affectŽ sur un type de rŽseau (MC), interdiction de 
fonction CDB, de vols Cargo, d'AEL avec stagiaires, 
d'ETOPS, etc. : attention toutefois ˆ l'impact CRM dans 
le cockpit) et rendre sa programmation par l'employeur 
plus complexe.  
 
EfficacitŽ : elle sera fonction de la nature (toutes les 
entreprises ne font pas du cargo, ou de l'ETOPS)  et de 
la "sŽvŽritŽ" des restrictions.  
 
Effets pervers : risque d'une application dŽvoyŽe par 
lÕemployeur, bien en amont des 60 ans.  
Avis juridique : tout ce qui touche au contrat de travail 
nŽcessite lÕaccord du salariŽ (notamment la fonction 
CDB) . Mise en place faisable si elle est assortie d'une 
notion de "diminution de responsabilitŽ". Le reste 
dŽpend de la capacitŽ ˆ justifier dÕun Ç but lŽgitime È et 
de la ÒproportionnalitŽÓ de la mesure au but ˆ atteindre. 
 
Conclusion COMSEC : recevables ˆ condition dÕ•tre 
solidement ŽtayŽes et devant rŽpondre ˆ un but lŽgitime 
(prŽservation de la santŽ des  pilotes, sŽcuritŽ des vols, 
emploiÉ). 
 
 
$ Fiche 5 - IndemnitŽs de fin de carri•re (IFC)  
 
Objet : il s'agit de limiter lÕIFC au minimum lŽgal au-
delˆ de 60 ans et de crŽer une prime spŽcifique de 
cessation dÕactivitŽ de pilote ˆ 60 ans. 
 

EfficacitŽ : purement incitative et fonction du montant 
versŽ ; payŽe par lÕemployeur, elle devra •tre calculŽe 
en regard des Žconomies rŽalisŽes. 
 
Limite : le poids de la prime sera faible en  
comparaison avec les salaires per•us durant la 
prolongation et lÕamŽlioration des droits ˆ pension de 
retraite. Attention ˆ la tentation de rechercher la prime 
de licenciement pour perte de licence telle que prŽvue 
par le CAC. 
  
Avis juridique : rŽalisable sous rŽserve dÕune Žcriture 
adŽquate pour Žviter la discrimination. 
Conclusion COMSEC : permet de crŽer une incitation 
financi•re au dŽpart ˆ 60 ans,  ˆ  corrŽler avec les gains 
rŽalisŽs par les compagnies. 
 
Remarque : 
Voir si cette prime serait accordŽ ˆ ceux ayant acceptŽ 
de travailler ˆ temps partiel avant 60 ans. 
 
 
$ Fiche 6 - Abaissement de la durŽe normale de 

travail 
 
Objet : compenser lÕallongement de la carri•re par la 
diminution de la norme. 
 
EfficacitŽ : dŽpend du curseur : exemple, passer de 75 ˆ 
72 heures diminue de 4 % la quantitŽ de travail 
produite.  
Cela nŽcessite un accord complŽmentaire de limitation 
des heures supplŽmentaires. 
 
Effets pervers : il s'agit d'une mesure touchant la 
rŽmunŽration d'o• incitation ˆ allonger sa carri•re pour 
retrouver la m•me rŽmunŽration globale. 
 
Avis juridique : obligation de rŽviser les accords 
dÕentreprise. Ne nŽcessite pas lÕaccord du salariŽ si la 
rŽmunŽration antŽrieure est maintenue.  
Conclusion COMSEC : partage le travail entre tous et 
baisse la rŽmunŽration de tous. 
 
 
$ La fiche 7, non terminŽe, sera prŽsentŽe lors du 

prochain conseil. 
 
 
$ Fiche 8 - Limitation de qualification machine  
 
Rappel : l'esprit de la loi est de permettre ˆ un pilote de 
partir quand il le veut ; pour autant, il ne faut pas 
nŽgliger le probl•me de l'amortissement des 
qualifications. 
 
Objet : cette solution, plus spŽcifique ˆ Air France, 
permet de garantir ˆ tous les PNT, sur le long terme, les 
m•mes possibilitŽs de carri•re quÕaujourdÕhui (dŽpart ˆ 
60 ans) :  
a) en interdisant lÕamortissement apr•s 60 ans,  
b) subsidiairement en modifiant les durŽes 
dÕamortissement. 
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EfficacitŽ : mesure ÒcomplŽmentaireÓ sans effet direct 
sur l'emploi ; pas dÕincitation ˆ rester pour une 
qualification supplŽmentaire en cas dÕinterdiction 
de a) ;  dissuasion seulement pour ceux ayant un grand 
nombre de qualifications  en cas de modification de b). 
Inefficace sur les pilotes qui veulent continuer pour 
toute autre raison.  
Effets pervers : l'option b)  gŽn•re un effet dÕaubaine 
s'il y a peu dÕincrŽments. Obligation pour certains de 
prolonger afin de bŽnŽficier du m•me nombre de 
qualifications quÕaujourdÕhui. DifficultŽs de mise en 
Ïuvre : lÕoption b) pose le probl•me de la transition. 
 
Avis juridique : lÕoption a) semble juridiquement 
possible ; lÕoption b) rel•ve strictement du cadre 
conventionnel.  
 
Conclusion COMSEC : le maintien de la r•gle actuelle 
est plus vertueux ; efficacitŽ limitŽe uniquement ˆ ceux 
qui sont motivŽs par une qualification supplŽmentaire. 
 
$ Fiche 9 - Dispositions spŽcifiques pour les 

Plans de Sauvegarde de l'Emploi 
 
Objet : en cas de PSE et afin de sauvegarder lÕemploi 
des jeunes, dŽfinir d'emblŽe dans les conventions 

d'entreprise des dispositions pour le dŽpart des PNT de 
plus de 60 ans. 
 
EfficacitŽ : applicable seulement en cas de crise, cela 
prŽserve lÕemploi des plus jeunes. 
Effets pervers : attention au cas des pilotes ‰gŽs ayant 
une faible pension CRPN. 
 
Avis juridique : problŽmatique complexe, lÕ‰ge ne 
pouvant •tre le seul crit•re retenu.  
 
Conclusion COMSEC : dans la conjoncture, il est 
difficilement envisageable de permettre le licenciement 
des plus jeunes alors quÕon laisserait les plus anciens 
poursuivre leur activitŽ.  
 
Commentaires : 
Les derni•res jurisprudences ont bien montrŽ qu'en cas 
de plan de licenciement, on faisait partir les moins 
anciens, secteur par secteur. 
 
 
Pour clore cette prŽsentation, le PrŽsident du National 
rappelle que le vote sur ces pistes se fera lors du 
prochain conseil, sachant que le burex, avec l'accord du 
BN, proposera une hiŽrarchisation de ces suggestions. 

 
 
 
 
 
 
 
 

- * - * - * - * - 
 
 
 
 

Rappel des prochains conseils :  
8 avril, 6 mai, 4 juin 2009. 
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REPRESENTATION NATIONALE 
 

 

Proc•s-verbal  
du  Conseil  d'Administration  de  l'APPN 

du  jeudi  4  dŽcembre  2008 
Par le PrŽsident, D. RIBOUD 

Le SecrŽtaire GŽnŽral, H. GENDRE 
 

 
 
I - RISTOURNES  "ADHERENTS"  

EXERCICE  2008 
 
Ce sujet est abordŽ, avec l'accord des 
administrateurs, avant le point concernant les 
rŽsultats des sinistres afin de permettre ˆ Monsieur 
MONOD de quitter le conseil dans les dŽlais 
nŽcessaires ˆ son rendez-vous suivant. 
 
Le PrŽsident prŽsente la situation prŽvisionnelle des 
comptes de l'association pour 2008 selon les r•gles 
habituelles. Il apparait que malgrŽ une gestion tr•s 
serrŽe des rŽserves, la situation financi•re actuelle 
entraine la dŽvalorisation de plusieurs de nos titres 
de placements pour une somme d'environ 
1.398.000 ! ce qui reprŽsente une perte de l'ordre 
de 13 %. Si nous provisionnons ces pertes, les 
rŽserves de l'association ne suffiront pas pour 
combler le dŽficit et nous aboutirons ˆ une perte de 
l'ordre de 600.000 !. Cette situation n'est pas 
souhaitable et nous avons ŽtudiŽ les diverses 
solutions permettant de rŽgler ce probl•me. 
 
Le PrŽsident donne alors la parole ˆ Monsieur 
MONOD, expert comptable de l'APPN. Celui-ci 
explique que plusieurs solutions sont 
envisageables. 
 
1¡) Comptabiliser la dŽprŽciation des lignes de 
titres. Les dŽprŽciations estimŽes sont transitoires et 
donc affichŽes au niveau des comptes de l'exercice. 
 
2¡) Changement des mŽthodes comptables et 
abandon du principe du provisionnement des 
dŽprŽciations. Cette mŽthode est originale mais une 
association loi 1901 ˆ but non lucratif n'a pas 
d'obligations particuli•res ˆ ce sujet. 
3¡) Affectation d'une mani•re exceptionnelle d'une 
ristourne mensuelle pour maintenir l'Žquilibre 
financier de l'association. Le conseil 
d'administration qui reprŽsente les adhŽrents peut 
prendre cette dŽcision. 
 
Monsieur MONOD estime que la rŽduction des 
revenus du portefeuille peut durer plus d'une annŽe 
et il serait peut-•tre souhaitable d'envisager une 
augmentation de la cotisation association. 

 
Le PrŽsident Žvoque les calculs prŽsentŽs 
concernant les ristournes envisageables pour les 
adhŽrents sur l'exercice 2008. L'exercice ayant ŽtŽ 
excellent, le niveau de ristourne est tr•s favorable et 
reprŽsente environ 3,37 cotisations mensuelles. Il 
pense qu'il serait donc opportun d'affecter une 
ristourne mensuelle pour maintenir l'Žquilibre 
financier d'une association qui fournit un service 
intŽressant aux PNT. 
 
Un tour de table est alors proposŽ aux 
administrateurs. Certains estiment que le bureau 
pourrait envisager de placer l'ensemble des rŽserves 
uniquement en obligations qui rapporteraient un 
rendement fixe. Monsieur MONOD rappelle que 
certains placements tr•s sžrs peuvent faire l'objet de 
dŽprŽciations comme par exemple les placements 
monŽtaires. 
 
Le PrŽsident rappelle que les placements effectuŽs 
depuis une dizaines d'annŽes ont permis d'une part, 
l'augmentation des rŽserves de l'ordre de 30 % et 
d'autre part, une excellente rŽmunŽration du fonds 
d'avance des PNT quittant l'APPN. De plus, depuis 
de nombreuses annŽes, le rendement des rŽserves a 
permis le fonctionnement de l'association. 
 
Un administrateur se pose la question de savoir si 
les adhŽrents ne peuvent pas reprocher au conseil 
de prendre une telle dŽcision. Il apparait que cette 
dŽcision est, conformŽment aux statuts, de la 
compŽtence du conseil. Par ailleurs, il semblerait 
que l'ensemble des adhŽrents apprŽcie le 
fonctionnement de l'association pour sa gestion 
mutualiste. 
 
Finalement, la motion suivante est proposŽe : 
 
"Le conseil dŽcide que sur les trois ristournes 
potentielles de l'exercice 2008 qui peuvent •tre 
restituŽes aux adhŽrents, deux mois de cotisations 
seront versŽes aux adhŽrents, comme d'usage en 
octobre 2009 et une cotisation sera affectŽe aux 
comptes de l'association pour faire face ˆ la 
situation exceptionnelle et permette un 
fonctionnement normal de l'association." 
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Cette dŽcision est prise ˆ l'unanimitŽ des 
administrateurs prŽsents et reprŽsentŽs. 
 
II - RESULTATS  DES  SINISTRES 
 
Le PrŽsident prŽsente le document n¡ 11447. Il 
apparait que l'exercice 2008 sera particuli•rement 
favorable en ce qui concerne les dŽc•s. 
 
En PLD, nous constatons une forte augmentation 
des sinistres pour les contrats groupes "Žtrangers". 
Il serait souhaitable d'•tre tr•s vigilant dans le cas 
de PLD particuli•res. Le bureau ne doit pas hŽsiter 
ˆ procŽder ˆ des expertises mŽdicales comme les 
textes nous y autorisent. 
 
Quant aux PLT, l'augmentation importante devra 
•tre examinŽe avec prŽcision pour maintenir un 
Žquilibre rŽaliste entre la solidaritŽ des gŽnŽrations 
et la rŽalitŽ des risques pour les moins de 45 ans et 
les plus de 45 ans. 
 
III - GESTION  DU  FONDS  DE  

SOLIDARITE  
 
Le principe du fonds de solidaritŽ est confirmŽ par 
l'ensemble des administrateurs. 
 
La couverture par le fonds de solidaritŽ de 
l'assurance dŽc•s des pilotes d'ASF est un exemple 
que nous devons rappeler au sein de la profession. 
Le conseil mandate le bureau pour rencontrer les 
dirigeants d'ASF afin d'amŽliorer encore notre 
coopŽration. 
 
Certains administrateurs se demandent si la 
couverture des pilotes ne devrait pas •tre 
augmentŽe. Cette question sera ˆ examiner avec 
ASF. 
 
Compte tenu du niveau des rŽserves du fonds de 
solidaritŽ au 1er novembre 2008 (10.489,74 !), le 
conseil dŽcide de ne pas alimenter le fonds pour 
l'annŽe 2009. 
 
Cette dŽcision est prise ˆ l'unanimitŽ des 
administrateurs prŽsents et reprŽsentŽs. 
 
IV - CONTRAT  PLD  APRES  60  ANS  

POUR  LES  PILOTES  ETRANGERS 
 
Le bureau prŽsente le projet de contrat PLD apr•s 
60 ans pour les pilotes Žtrangers. Les diffŽrentes 
clauses sont expliquŽes aux administrateurs. 
L'augmentation des cotisations est mise en place de 
55 ˆ 60 ans pour Žviter un effet d'aubaine qui 
pourrait attirer certains pilotes. 
 
Ce contrat compl•tement dŽconnectŽ du contrat 
classique 60 ans permet de ne pas crŽer 
d'interfŽrence entre les deux contrats. 
Un administrateur Žvoque le point de vue politique 
de la mise en place du contrat apr•s la gr•ve de 

certains syndicats. Le bureau rappelle que ce 
contrat a ŽtŽ ŽtudiŽ ˆ la demande de nos adhŽrents 
Žtrangers et qu'il ne concerne que ceux-ci. 
 
Les administrateurs dŽlŽguŽs rappellent qu'ils sont 
demandeurs de ce type de couverture. 
 
Sur le plan technique, il apparait qu'en l'absence de 
statistiques existantes, nous devons •tre 
extr•mement prudents. Il faudra pendant un certain 
temps examiner avec beaucoup de soin les rŽsultats 
de ce nouveau contrat. 
 
Apr•s une longue discussion, la motion suivante est 
proposŽe aux votes des administrateurs. 
 
"En accord avec les dŽcisions du conseil 
d'administration du mois d'octobre 2008, le 
principe de la mise en place d'un contrat PLD au-
delˆ de 60 ans pour les pilotes Žtrangers est 
confirmŽ avec une mise en place prŽvue au 1er 
AVRIL 2009. 
 
Cette dŽcision est prise : 
- 11 voix pour 
- 3 abstentions." 
 
V - PROPOSITION  D'ASSURANCE  POUR  

LA  ROYAL  AIR  MAROC  
 
Le bureau informe le conseil des diffŽrents 
Žchanges avec les reprŽsentants de Grassavoye 
Maroc. Depuis notre rencontre de fin octobre 2008, 
aucun contact n'a eu lieu. Le bureau rappelle que sa 
position doit •tre tr•s claire. Un nouveau contrat 
avec la RAM ne peut •tre nŽgociŽ que s'il s'agit 
d'une assurance obligatoire et celle-ci doit rester 
indŽpendante du contrat individuel passŽ par 
l'AMPL aupr•s de l'APPN pour ses adhŽrents. 
 
Un administrateur estime que cette demande de la 
RAM pourrait •tre interprŽtŽe comme une mŽthode 
pour affaiblir l'AMPL. 
 
Le conseil reste ouvert ˆ toutes les discussions sur 
le sujet et en tiendra informŽ les diffŽrents 
partenaires. 
 
VI - QUESTIONS  DIVERSES 
 
Le bureau prŽsente une nouvelle version de la 
garantie E3 qui a ŽtŽ proposŽe ˆ la MACIF. Dans sa 
version actuelle, la garantie E3 reprŽsente un risque 
important au niveau des sinistres. 
 
Le conseil se termine ˆ 20 H 30. 
 
Prochains conseils : 
 
Jeudi 5mars 2009 
Jeudi 28 mai 2009 
 
Un bureau se tiendra le m•me jour ˆ 15 h 00 avant 
le conseil de 17 h 00.  
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SECTION AIR FRANCE 
 

Le mot du PrŽsident du bureau AF ALPA 
 
 
 Par Louis Jobard, 
 PrŽsident du bureau Air France Alpa 
 
 
 
 
Chers coll•gues adhŽrents, 
 
 
Vous suivez gr‰ce aux tracts les nŽgociations ardues que le Bureau Air France et le Bureau exŽcutif 
m•nent sur les sujets nationaux (dŽplafonnement ˆ 65 ans de lÕ‰ge de cessation dÕactivitŽ, rŽforme CRPN, 
menaces sŽrieuses sur notre reprŽsentativitŽ, sur le droit de gr•ve et sur le pŽrim•tre dÕaction de notre 
CHSCT). 
 
Vous lirez plus loin que le Bureau Air France nÕen nŽglige pas pour autant les sujets internes ˆ notre 
compagnie. 
 
Je voudrais vous faire part aujourdÕhui de notre volontŽ de ne pas abandonner la place et donc les 
prŽrogatives des pilotes et commandants de bord, lesquelles sont depuis trop longtemps attaquŽes de 
fa•on concertŽe par de nombreux services de la compagnie. 
Jaloux des pouvoirs qui nous sont donnŽs par le Code de lÕAviation Civile, ils nÕhŽsitent pas ˆ mettre en 
jeu la sŽcuritŽ de nos vols : 
 

- en tentant dÕimposer leurs dŽcisions ˆ lÕŽquipage, alors quÕils nÕen ont pas le droit 
- en crŽant des procŽdures dÕapplication locale (PAL) ˆ seule fin de contourner les procŽdures 

officielles de la compagnie,  
- en prenant un malin plaisir ˆ ne pas appliquer les dŽcisions des CdB ou ˆ ne pas rŽpondre 

rapidement ˆ leurs interrogations comptant sur la pression temporelle et le souci lŽgitime bien 
que non-prioritaire quÕont les CdB de respecter au mieux la ponctualitŽ. 

 
Il faut que les pilotes prennent conscience que le syst•me de codes retard est totalement dŽvoyŽ de son 
utilisation dÕanalyse. Il ne sert actuellement quÕˆ masquer les insuffisances de certains opŽrateurs des 
escales en reportant la FAUTE (le sacro saint DL) sur dÕautres, si possible intervenants extŽrieurs ou alors 
en utilisant la sŽrie 60, cÕest tellement facile. 
 
Les CdB devraient avoir la primeur de lÕattribution du code retard principal quitte ˆ se concerter avec le 
chef dÕescale ou son reprŽsentant et ˆ lui laisser Žventuellement lÕattribution des sous codes. 
 
Les textes officiels stipulent que le CdB est responsable de la mission (lÕOPL Žtant son rempla•ant, donc 
n¡2 de lÕŽquipage). 
 
Il est le dŽcideur ultime sur toutes les opŽrations concernant de pr•s ou de loin son avion et son 
chargement (fret et bagages). La seule obligation rŽglementaire qui lui est faite est de rendre compte de 
ses dŽcisions sur demande de lÕautoritŽ. 
 
Les prŽrogatives du CdB au-delˆ des discours lŽnifiants, ne continueront ˆ exister que si nous nÕhŽsitons 
pas ˆ les utiliserÉ avec discernement bien sžr. 
 
 
Bons vols. 
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SECTION AIR FRANCE ALPA 
 

Conseil Air France  
du 05 mars 2009 

 
PrŽsents : 
AGNEL J. - BABER JL Ð BOUYER H. Ð BRUCHON C. Ð DERIVRY E. Ð QUINQUENEL JY Ð EVAIN Ph. Ð 
FARGES P. Ð WEISER L. Ð GIEZENDANNER S. Ð SCHMID G. Ð HUZEN JF Ð JANOT M. Ð JOBARD L. Ð 
JOLLY M. Ð JONES-GIEZENDANNER J. Ð GIORDANI N. Ð KITTS V. Ð LE BON P. Ð SOUBROUILLARD 
M. Ð LE CHATON D. - MAGISSON P. Ð MOUTET JM Ð ORIOL T. Ð PƒDAMON B. Ð DELLI-ZOTTI M. Ð 
PICARD P. Ð POILLIOT A. Ð ROCCA-SERRA J. Ð SAINTOT B. - SAUTEREAU J. Ð UZEL JC. 
 
ReprŽsentŽs : 
FUSENIG R. - GOURGUECHON J. Ð GREGOIRE D. Ð GUERIN P. - JESTIN Y. - RAFFIN Ph. Ð STEPHAN 
Y. 
 
Observateurs : 
BOSSY V. Ð BOUVET G. Ð CHASSAGNE B. Ð GODIER A. 
 

 
1) Le mot de lÕAdministrateur (Bernard 

PŽdamon) 
 
RŽsultats 3•me trimestre : 
Les mauvais rŽsultats du Groupe lors du 3•me 
trimestre 2008 (dÕoctobre ˆ dŽcembre) laissent 
prŽsager une annŽe 2009 difficile comme en 
tŽmoigne la nette augmentation de lÕendettement 
(dŽrive de 500M !) pour une perte dÕexploitation de 
131 M ! (- 60M pour KLM). 
Ces mauvais chiffres se retrouvent particuli•rement 
en classe business. La relative rŽsistance de la 
classe Žconomique par le maintien des remplissages 
ne saurait masquer la baisse tr•s  forte des recettes 
unitaires.  
 
RŽponses ˆ la crise : 
 
1- Programme ŽtŽ 2009 en baisse : 
Les SKO LC sont en baisse de 2,5 % (KLM Ð
4,1%), le MC de 3,1 % (KLM Ð2,6%) avec un 
impact particuli•rement marquŽ sur le domestique 
(-6,4%). Le nombre dÕavions en ligne pendant lÕŽtŽ 
passe de 98 ˆ 99 sur LC avec une baisse de 
lÕutilisation avions mais avec plus de vols de nuit 
pour mieux rŽpondre ˆ la demande de la client•le. 
Le nombre dÕavions en ligne passe de 136 ˆ 138 sur 
MC. 
Au niveau du Groupe AF, les compagnies 
rŽgionales souffrent particuli•rement de ce recul 
avec pour consŽquence une diminution de la flotte 
en ligne qui passera de 111 ˆ 107 appareils engagŽs 
pendant lÕŽtŽ. Par ailleurs la compagnie a ajustŽ le 
temps minimum de connexion pour les passagers de 
45 ˆ 60 minutes. 
 
2- RŽduction des investissements : 
La compagnie a dŽcidŽ de consacrer seulement 
600M ! aux acquisitions dÕavions en 2009-10 ce 
qui est en tr•s net recul par rapport aux exercices 

prŽcŽdents. La livraison dÕun A380 est repoussŽe de 
2010 ˆ 2012 voire au-delˆ. Le 3•me B77F est retardŽ 
de 18 mois et 3 B777-300 qui devaient •tre livrŽs 
en 2010 ne le seront pas avant 2012. Ce plan de 
flotte est dÕailleurs susceptible de nouveaux 
ajustements en fonction de lÕŽvolution de la 
conjoncture (report dÕautres A380). 
 
3- RŽduction des cožts : 
Au niveau des recrutements, les consŽquences de la 
crise se font sentir par lÕarr•t des recrutements PS et 
PNC. LÕobjectif est de rŽduire les effectifs de PS 
dans les fonctions support. Chez les PNT, le 
sureffectif rŽel est estimŽ ˆ environ 130 personnes 
en 2009 ; il y aura quand m•me 70 embauches 
environ. 
 
Deux activitŽs particuli•rement en difficultŽ : 
 
LÕactivitŽ cargo, avec un taux de remplissage de 
seulement 50 % en ce dŽbut dÕannŽe, demeure la 
branche la plus touchŽe par la conjoncture 
Žconomique comme en tŽmoigne le report de 18 
mois de la livraison du 3•me B77F en commande. 
De m•me, lÕimpact positif de la Joint Cargo team 
au profit dÕAir France appara”t assez nŽgligeable ; 
les soutes des avions Combi de KLM se vendent en 
effet mieux que les soutes AF justifiant sans doute 
le recours, t™t ou tard, ˆ un rŽŽquilibrage au sein de 
la JCT. 
 
En termes de pŽrim•tre, le rŽcent rachat de 
Martinair par KLM va entra”ner de profonds 
rŽamŽnagements de la flotte cargo du Groupe. A 
terme, lÕactivitŽ cargo devrait •tre faite avec 8 
avions dŽdiŽs chez AF (-2 appareils), 2 chez KLM 
(-2) et 9 appareils pour Martinair (-2) ce qui pose 
un certain nombre de questions sur lÕarbitrage des 
programmes et la rŽpartition des rŽseaux entre les 
trois opŽrateurs.  
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KLM dŽgage des rŽsultats en cargo bien meilleurs 
que ceux dÕAF depuis plusieurs exercices. 
 
Le moyen-courrier traverse aussi une pŽriode 
extr•mement difficile car il doit lutter en m•me 
temps contre le TGV et les low cost. Air France 
souffre de ses cožts touchŽe (25 % du cožt du MC) 
qui sÕav•rent deux fois plus ŽlevŽs quÕune escale 
gŽrŽe par une CCI en mŽtropole. 
Le Cargo et le Moyen-courrier doivent donc 
constituer deux points de vigilance extr•me pour le 
bureau. 
 
Benchmark AF KL : 
Un rŽcent benchmark rŽalisŽ au sein du Groupe 
AF/KLM met en lumi•re que les salaires bruts 
dÕAF sont infŽrieurs de 9 % ˆ ceux de KLM (PS, 
PNC et PNT confondus) alors quÕavec les charges 
sociales patronales ils sont supŽrieurs de 23 %. 
Cette diffŽrence sÕexplique essentiellement par le 
poids de la taxation du travail, notamment de la 
taxe professionnelle et de la taxe sur les salaires qui 
nÕexistent pas aux Pays-Bas. 
Mais lÕŽcart entre AF et KLM tient Žgalement aux 
diffŽrences entres les deux rŽseaux : KLM ne 
poss•de pas de rŽseau domestique alors que le 
marchŽ domestique fran•ais devient de moins en 
moins rentable pour lÕopŽrateur national. 
Produits et services aux clients sont aussi tr•s 
diffŽrents entre les deux compagnies ; AF a hŽritŽ 
dÕune image de qualitŽ de services qui nÕest pas 
dŽclinŽe de la m•me fa•on chez son partenaire 
nŽerlandais : pas de 1•re, services ˆ bord diffŽrents 
supposant moins de PNC, etc. 
 
Organisation dÕAir France : 
Air France vient de parachever sa rŽorganisation 
depuis la nomination de son nouveau DG ; dans les 
faits, la simplification recherchŽe demeure difficile 
ˆ apprŽhender. Certes, lÕon peut dŽgager des 
ŽlŽments positifs notamment la rŽcupŽration du 
CCO et du service qualitŽ par la Direction des 
opŽrations aŽriennes, ce qui les rapproche des 
PNT ; en revanche, le rang du PNT le plus ŽlevŽ 
dans la hiŽrarchie recule (pas de reprŽsentant au 
comitŽ exŽcutif dŽsormais). 
 
PŽrim•tre : 
A noter, pour conclure, une probable prise de 
participation supplŽmentaire de Brit Air dans le 
capital dÕAirlinair (ˆ hauteur de 20 %) ; ce choix 
stratŽgique vise ˆ rŽintŽgrer dans la flotte du 
Groupe un certain nombre de turbopropulseurs au 
dŽtriment des bi-rŽacteurs (qui gŽn•rent un grand 
nombre de lignes dŽficitaires en domestique). Cette 
nouvelle donne devra •tre prise en compte par le 
syndicat dans la mesure o• elle aura des 
consŽquences immŽdiates sur le pŽrim•tre. 
 
 

2)   Informations du Bureau 
 
Elections DP Guadeloupe 
Les 15 PNT actuellement affectŽs aux Antilles 
seront appelŽs ˆ voter par correspondance dÕici le 
18 mars prochain. Afin dÕassurer une bonne 
reprŽsentation des pilotes au sein de la compagnie, 
le SNPL AF ALPA a dŽcidŽ de prŽsenter un ticket 
commun avec le SPAF pour la circonstance. 
(Michel SAVY titulaire SNPL AF ALPA, Jean-
Pierre BELLEC supplŽant SPAF) 
 
Refus de contr™le avec TRE en OPL de renfort 
Le Bureau indique avoir solutionnŽ le cas du CDB 
ayant refusŽ ˆ diverses reprises un contr™le en vol 
par un TRE en renfort Žquipage. Celui-ci avait re•u 
en janvier un courrier de la compagnie lui signifiant 
un arr•t du versement de son salaire. 
Apr•s intervention du Bureau, la compagnie est 
revenue sur sa position ; le CDB en question subira 
dŽsormais son contr™le en vol en compo PEQ 2 
classique, le TRE Žtant en sus de cette compo PEQ. 
Par ailleurs, aucune retenue sur salaire effective nÕa 
ŽtŽ constatŽe. 
 
Etude mŽtier / projet PNT 2010 
Le Bureau  a ŽtŽ sollicitŽ par la compagnie pour 
ouvrir les dŽbats sur son projet PNT 2010. Celui-ci 
sÕins•re dans le cadre de lÕEtude MŽtier et du PPP. 
Il nÕaborde toutefois pas les aspects sociaux de la 
profession, se focalisant davantage sur lÕexercice du 
mŽtier en incluant des notions dÕenjeux 
Žconomiques. 
Les rŽunions ˆ venir, autour de ce qui nÕest pour 
lÕinstant quÕun document de travail, aboutiront ˆ 
terme ˆ un accord de mŽthode qui sera soumis au 
CAF pour approbation. Ce travail est prŽvu sur une 
pŽriode de 18 mois ˆ raison dÕune rŽunion tous les 
deux mois. 
A noter que cet accord ne sera pas contractuel ; ce 
travail commun entre organisations professionnelles 
PNT et compagnie pourra en revanche justifier par 
la suite des avenants aux divers accords existants. 
Le SNPL AF ALPA pourra sortir ˆ tout moment 
des rŽunions, ceci sans prŽavis. 
SÕagissant du premier texte de la compagnie, le 
Bureau lÕa jugŽ pour lÕinstant non satisfaisant ; son 
dŽsaccord portant notamment sur des points de 
rŽdaction relatifs aux objectifs ˆ atteindre et sur la 
nŽcessitŽ de la participation dÕun cabinet extŽrieur. 
Le Bureau, qui indique rechercher une adhŽsion de 
la population PNT sur le sujet, tiendra 
rŽguli•rement informŽ le Conseil de lÕŽvolution du 
dossier. 
 
Lancement de lÕaction stabilitŽ de planning 
A la date du 28 fŽvrier, date de cl™ture des 
inscriptions en vue de participer ˆ lÕaction du 
SNPL, une soixantaine de PNT, adhŽrents ou non, 
sÕŽtaient manifestŽs. 
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LÕenjeu financier est relativement faible dÕapr•s les 
estimations de retenue sur salaire faites par les 
inscrits. Le Bureau rappelle que lÕenjeu tient surtout 
dans le fait que la compagnie nÕa pas respectŽ les 
principes dÕun texte signŽ par les OP. 
Pour rappel dans ce dossier, cÕest un diffŽrend 
dÕinterprŽtation de lÕaccord de stabilitŽ de planning, 
accord signŽ par le SNPL, qui oppose la compagnie 
au syndicat. Celle-ci prŽtend en effet que lÕaccord 
de stabilitŽ de planning ne sÕapplique pas en cas de 
gr•ve, ce que contexte le SNPL. 
Il appartient dŽsormais au SNPL de choisir lÕaction 
en justice la mieux appropriŽe pour faire valoir les 
droits des PNT lŽsŽs lors de la gr•ve de novembre 
2008. Deux possibilitŽs sont ouvertes : une action 
individuelle aux PrudÕhommes, action susceptible 
de ne pas convenir ˆ un tel dossier ou une action en 
substitution visant ˆ obtenir du Tribunal de Grande 
Instance une dŽcision au nom du SNPL que les 
plaignants pourront ensuite opposer ˆ Air France 
pour faire valoir leurs droits. 
Le Bureau indique privilŽgier la seconde solution. 
 
Suppression des agents de sžretŽ sur les vols 
Alger 
Les reprŽsentants sžretŽ du SNPL AF ALPA ont 
alertŽ le Bureau sur la dŽcision de la compagnie de 
supprimer prochainement (30 avril) les agents de 
sžretŽ sur les vols vers la capitale algŽrienne. Celle-
ci justifie sa dŽcision de trois fa•ons : le peu 
dÕintŽr•t de leur prŽsence ˆ bord, lÕargument de la 
nŽcessitŽ Žconomique de rŽduction des cožts et 
surtout le fait que ces agents, souvent assis ˆ la 
m•me place dans lÕappareil, sont connus des 
passagers rŽguliers. 
Le Bureau ne cache pas son inquiŽtude face ˆ cette 
dŽcision jugŽe quelque peu h‰tive. Les relations 
entre la France et lÕAlgŽrie sont en effet 
relativement tendues en ce moment. Le 
gouvernement algŽrien projette notamment de 
restreindre lÕautonomie des entreprises Žtrang•res 
sur le territoire national ; par ricochet, ces 
entreprises ont tendance ˆ accro”tre les mesures de 
sžretŽ autour de leurs salariŽs. Comment dans ce 
contexte expliquer le choix dÕAir France ? 
En consŽquence, un courrier sera adressŽ ˆ G 
Rovetto lui signifiant la publication dÕune consigne 
du syndicat si la suppression des agents de sžretŽ 
devenait effective au 30 avril. 
  
Evolution de la NAJ (North Atlantic Joint 
Venture) 
Cette NAJ sera effective au 31 mars 2009. Elle 
rŽsultera des pourparlers actuellement en cours 
entre Air France/KLM et Delta en vue dÕun accord 
sur le partage de la croissance/dŽcroissance du 
rŽseau et des bŽnŽfices sur les rŽseaux des 
diffŽrents partenaires. Elle comporte deux paquets. 
Le premier (bundle 1) porte sur des rŽseaux 
immŽdiats : dÕun c™tŽ lÕEurope au sens large, 

excluant lÕAfrique du Nord, et Isra‘l mais incluant 
la Turquie et Moscou ainsi que certaines lignes vers 
lÕInde, de lÕautre lÕAmŽrique du Nord, le Mexique 
et la ligne LAX-PPT. Le second (Bundle 2) suppose 
lÕintŽgration des partenariats dans un rŽseau plus 
vaste impliquant dÕun c™tŽ lÕEurope et lÕAfrique, le 
Proche Orient, lÕInde et le Bassin MŽditerranŽen, de 
lÕautre lÕEurope et lÕAmŽrique Centrale ainsi que 
certains Etats dÕAmŽrique du Sud. 
Ce Bundle 2, exigeant plus dÕintŽgration des 
rŽseaux, suppose ˆ terme lÕinterdiction pour une 
compagnie de voler sur les lignes de ses 
partenaires.  
 
Plus que des engagements multilatŽraux au sein 
dÕune alliance, il sÕagit avant tout dÕun accord 
commercial dont les avantages sont multiples. 
Pour les compagnies europŽennes, cette NAJ 
permettra de renforcer leur prŽsence en termes de 
part de marchŽ sur les Etats-Unis, au travers 
notamment de lÕimmunitŽ anti-trust accordŽe par 
les autoritŽs amŽricaines, en Žvitant aussi la guerre 
des prix et en limitant la prise de risque pour les 
diffŽrents partenaires. 
Les PNT ont aussi un intŽr•t ˆ la conclusion de 
cette NAJ dans la mesure o• elle les prot•ge de la 
concurrence tout en leur permettant indirectement 
la conqu•te de nouvelles lignes (dŽploiement de 
moyens ˆ lÕŽtranger) dans un contexte tr•s 
concurrentiel. 
 
A lÕheure actuelle, il nÕexiste pas dÕaccord sur les 
chiffres. Il est toutefois prŽvu que les grands 
principes gŽnŽraux, qui viendront rŽgir cette NAJ, 
soient arr•tŽs dÕici la mi-avril sachant que la totalitŽ 
des nŽgociations doit aboutir fin juin avec une 
rŽtroactivitŽ dÕapplication au 1er avril 2009. 
 
Dans les faits, les relations avec les amŽricains 
sÕav•rent complexes et difficiles tant les 
interlocuteurs semblent ˆ des niveaux dÕinformation 
diffŽrents. 
 
Les discussions sÕorientent actuellement autour de 
deux points : 
"  Le partage de lÕactivitŽ en Žquivalent SKO qui 

suscite le probl•me du point de dŽpart de ce 
partage sachant quÕAir France souhaiterait du 
50/50, ce que les amŽricains ne sont pas pr•ts ˆ 
concŽder. 

"  Le partage des cožts et des recettes afin de 
dŽfinir des synergies au sein de lÕalliance 
impactant sur les marchŽs avec des 
compensations selon les lignes utilisŽes 
(notamment des partages de code, des capacitŽs 
et des moyens librement utilisŽs ˆ lÕintŽrieur du 
scope d•s le 1er avril 2009). 

 
Le partage de lÕactivitŽ appara”t •tre le point 
suscitant le plus de dŽbats ˆ lÕheure actuelle, les 
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Etats-Unis souhaitant conserver une position 
dominante dans la plupart des rŽseaux. 
Le Bureau indique ne faire volontairement quÕune 
introduction au dossier en Conseil, de nombreux 
points Žtant encore en discussion avec Delta Mec et 
VNV. Il reviendra vers le Conseil d•s que les 
informations seront plus concr•tes. 
 
DŽcouchers courts LHR 
Le Bureau indique travailler sur le dossier et 
confirme maintenir sa consigne jusquÕˆ nouvel 
ordre. 
 
DŽrouler des sŽances C1/C2 
La compagnie ne fournit plus dŽsormais le dŽrouler 
de ces sŽances aux 100 %. Pour le Bureau AF 
ALPA, cette dŽcision pose le probl•me de la 
discrimination entre instructeurs et 100 %. La 
Cometec a ŽtŽ saisie afin de produire un 
argumentaire dans ce dossier. Celle-ci indique 
dÕores et dŽjˆ que la compagnie obŽit ˆ une 
contrainte IOSA (label qualitŽ de lÕIATA) et non ˆ 
une contrainte rŽglementaire. Pour elle, les PNT ne 
doivent pas •tre privŽs dÕinformations essentielles 
sous couvert de ce label. 
Le Bureau fera le point au prochain Conseil en 
confirmant son souhait de rŽcupŽrer ces dŽroulers 
pour tous les pilotes. 
 
CN du 4 mars 
 
Trois th•mes ont ŽtŽ dŽbattus : 
 
"  ReprŽsentativitŽ 
Le SNPL France ALPA demeure optimiste sur la 
possibilitŽ de rŽcupŽrer cette reprŽsentativitŽ lors du 
dŽbat qui aura lieu le 9 mars au SŽnat. 
 
Le Bureau prŽcise quÕAir France a produit 3 
amendements ;  
 
*le premier vise ˆ crŽer un seuil dÕobtention de 4 % 
des voix exprimŽes par lÕensemble des salariŽs aux 
Žlections CE pour •tre reprŽsentatif au niveau de 
lÕentreprise en intercatŽgoriel. 
 
*le second change la dŽfinition de la mission des 
PNT visant ˆ emp•cher de faire la gr•ve non 
seulement en escale mais Žgalement lors dÕun 
passage ˆ la base d•s lors que la rotation initiale 
prŽvoyait de repartir. 
*le dernier visant lÕajout dans la loi dÕun 
paragraphe sur le CHSCT (CHSCT dŽsormais non 
compŽtent pour tout ce qui touche lÕavion ce qui 
reviendrait ˆ supprimer une grande partie de ses 
prŽrogatives), une disposition ˆ laquelle le 
Minist•re du Travail sÕav•re tr•s opposŽ. 
 
Globalement ces amendements ont peu de chance 
dÕ•tre retenus m•me dans le cas dÕun passage ˆ 

lÕAssemblŽe Nationale ou devant la Commission 
Mixte Paritaire. 
 
"  CRPN 
Le SNPL France ALPA a rŽaffirmŽ sa position en 
faveur de lÕadoption de la rŽforme votŽe en janvier 
2008 en lÕŽtat. 
 
"  DŽplafonnement de lÕ‰ge limite 
Le travail rŽalisŽ par la COMSEC a fait lÕobjet de 
dŽbats sur les possibilitŽs de neutralisation partielle 
ou totale de la mesure. 
La COMSEC fera une prŽsentation au Bureau afin 
de pouvoir ensuite dŽfinir des pistes de travail sur la 
neutralisation des effets au sein dÕAir France. 
 
Transavia 
Le Bureau indique sa prochaine participation ˆ un 
comitŽ de suivi de lÕaccord Transavia en prŽsence 
de la direction de la compagnie. 
 
Accord 2006/2011 
Certaines parties de lÕaccord supposaient une limite 
dans le temps en lÕoccurrence au 31 mars 2009 
notamment pour les parties Ç politique salariale 
2008 È et Ç vie quotidienne È (r•gles de congŽs). 
Le Bureau indique quÕil doit demander un rendez-
vous ˆ la compagnie pour en discuter. 
 
Moyens syndicaux 
La refonte de lÕutilisation des moyens syndicaux, 
supposant moins de souplesse dans la dŽlivrance de 
DL et lÕouverture de droits ˆ dŽprogrammation, a 
sŽrieusement compromis la capacitŽ de travail du 
SNPL AF ALPA (Cometec notamment) durant ces 
derniers mois. 
Elle suppose de subordonner lÕattribution de ces 
moyens aux seuls mandats Žlectifs et en fonction 
des accords dÕentreprise transverses. Le Bureau 
souhaiterait ˆ lÕavenir lier cette attribution de 
moyens ˆ des accords spŽcifiques PNT. 
 
Dans lÕattente de gŽnŽration de nouveaux moyens, 
le Bureau indique avoir listŽ les droits ouverts afin 
de les attribuer aux pilotes sans mandat travaillant 
au profit du SNPL France ALPA afin de grŽer les 
postes existants. Un courrier vient dÕ•tre adressŽ ˆ 
DP.GU. 
Parall•lement, une mutualisation de certaines DL a 
ŽtŽ demandŽe pour les droits ouverts dans le cadre 
dÕaccords pour lesquels rien ne lÕinterdisait (CE, 
CCE, etc.). 
Le Bureau fera un point lors du Conseil dÕavril. 
La question de lÕouverture de droits pour les RS le 
jour du Conseil reste en suspens. 
 
Point sur le dossier GP 
Le SNPL AF ALPA est sorti de lÕintersyndicale ˆ la 
mi-fŽvrier. Le Bureau explique son choix par 
lÕapparition de plus en plus manifeste dÕintŽr•ts et 
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de demandes divergentes entre le syndicat et les 
autres OP. 
Un groupe de travail GP devrait se tenir au mois 
dÕavril au sein du SNPL AF ALPA afin de dŽfinir 
des revendications PNT spŽcifiques. Les adhŽrents 
intŽressŽs par ce groupe sont invitŽs ˆ se manifester 
ˆ lÕadresse baf@snpl.com ou ˆ faire part de leurs 
propositions sur le forum SNPL AF ALPA.  
 
Prime exceptionnelle Perfect OPL 
Le Bureau indique avoir demandŽ la tenue dÕun 
comitŽ de suivi de lÕaccord afin de prolonger le 
versement de cette prime. 
Le bureau reviendra sur ce th•me dans un prochain 
Conseil. 
 
Point sur lÕintervention de PH Gourgeon 
Le nouveau Directeur GŽnŽral sÕest exprimŽ face 
aux PNT pour leur donner quelques chiffres et des 
informations sur le devenir de la compagnie dans le 
contexte Žconomique actuel. 
 
Il a indiquŽ que la compagnie rŽagissait ˆ la crise 
sur plusieurs axes : 
"  la baisse des capacitŽs de la flotte (livraisons 

avion diffŽrŽes) 
"  la renŽgociation de la couverture carburant 
"  un meilleur contr™le global des cožts 
"  un dŽmarchage de nouveaux marchŽs 
 
Sur la question des effectifs, il a prŽcisŽ que la 
diminution atteindrait les 2 ˆ 3 % en 2009. 
50 embauches par an pour la fili•re ENAC et 24 
pour la fili•re cadet sont envisagŽes.  
Les embauches pour les fili•res professionnelle et 
militaire sont par contre gelŽes. Il en va de m•me 
pour lÕembauche PNC. 
Il a enfin prŽcisŽ attendre beaucoup de la joint 
venture en termes Žconomique, de client•le et de 
solidaritŽ entre les personnels des diffŽrentes 
compagnies partenaires. 
Le sujet sera ˆ nouveau ŽvoquŽ avec PH Gourgeon 
lors dÕune rencontre spŽcifique avec le SNPL AF 
ALPA quelques jours apr•s le CAF. 
 
RŽunions dŽplafonnement avec AF 
Air France a planifiŽ une sŽrie de 4 rŽunions ˆ 
th•me : effets sur lÕemploi, effets sur les indemnitŽs 
de fin de carri•re, effets sur la protection sociale et 
enfin sur les carri•res. Toutes nÕont pas encore eu 
lieu. 
 
Concernant la rencontre sur les carri•res, Air 
France se dit face ˆ une double problŽmatique celle 
de la pŽriode de transition correspondant ˆ lÕannŽe 
2009 et celle de la gestion des carri•res au-delˆ. 
Dans les deux cas, il lui semble difficile, dÕapr•s 
son analyse, de laisser aux pilotes la possibilitŽ 
dÕexprimer un volontariat pour une qualification qui 
ne serait pas amortie avant lÕ‰ge de 60 ans. 

Elle prŽcise quÕelle consid•re 60 ans comme Žtant 
lÕ‰ge normal de cessation dÕactivitŽ si le PNT qui 
atteint cette limite ne manifeste pas de dŽsir 
particulier de poursuivre sa carri•re. 
Dans les faits, la compagnie entend maintenir cet 
‰ge ˆ 60 ans pour des raisons dÕamortissement. Le 
sureffectif de certaines divisions devrait Žgalement 
avoir un impact significatif en faveur de ce choix. 
 
Le Bureau indique avoir demandŽ ˆ Air France une 
Žtude comparative avec les dispositions de KLM 
tandis quÕAlter demandait dans le m•me temps 
lÕŽtude dÕun syst•me basŽ sur lÕaugmentation 
significative des derniers incrŽments pour pouvoir 
amortir au-delˆ de 60 ans. 
A titre de comparaison et selon les statistiques 45 % 
des PNC ayant atteint lÕ‰ge de 55 ans demandent ˆ 
poursuivre au-delˆ. 
 
Concernant la rŽunion sur la protection sociale, le 
Bureau indique quÕun listage prŽcis des points 
impactŽs par le dŽplafonnement a ŽtŽ effectuŽ. De 
nombreuses questions restaient toutefois en 
suspens ; certains ont par exemple ŽvoquŽ la 
possibilitŽ dÕexclure les personnes continuant ˆ 
voler au-delˆ de 60 ans, une exclusion dŽlicate ˆ 
mettre en place dans les faits surtout pour quelles 
prestations et ˆ quel cožt ? 
 
Le Bureau reviendra sur le dossier quand toutes les 
rencontres auront eu lieu. 
 
3)   Protection sociale 
LÕaccord PNT 2006 et notamment son avenant n¡3 
disposait de nouvelles r•gles en mati•re de 
protection sociale crŽant par exemple la prime 
Perfect OPL ou de passage CDB.  
 
Une rŽcente rŽunion du ComitŽ Paritaire de 
Pilotage de la PrŽvoyance a permis de faire le point 
sur lÕensemble du dispositif. 
Celui-ci laisse apparaitre un tr•s large excŽdent ; 
plusieurs raisons ˆ cela : 
"  De nombreux PNT liquident leur pension 

CRPN 
"  1,5 annŽe de cotisations disponibles 
"  Une baisse globale des frais de gestion (objet 

dÕune demande du comitŽ ˆ lÕassureur AXA) 
"  50 % de la prime versŽs dans les rŽserves 
Il sÕagit dÕune situation transitoire ˆ utiliser pour 
rŽcupŽrer lÕexcŽdent en vue dÕune autre affectation. 
Le ComitŽ a envisagŽ plusieurs pistes qui sont 
soumises au Conseil Air France pour avis : 
* Pour les cotisations 2007, il est proposŽ une 
affectation de lÕexcŽdent ˆ la systŽmatisation dÕun 
check-up PNT (dŽpistage du cancer notamment) 
* Pour la prime pŽrenne, un certain nombre 
dÕoptions est envisageable : 
 % LÕachat de la garantie CRPN (soulte) ou la 
conservation dÕun contrat ˆ 0,05 % ; 



La  L igne  N¡537  Ð MARS 2009 

% LÕachat de garanties supplŽmentaires telles que 
la poursuite de la rente dÕinvaliditŽ ou de 
lÕassurance dŽc•s en cas de licenciement ˆ la 
demande du PNT ; 
% LÕalimentation de la retraite supplŽmentaire au 
sens de lÕArticle 83 (0,15 %) ; 
% LÕŽtablissement dÕune autre mesure pŽrenne 
exog•ne. 
 
Le Bureau propose un tour de table au Conseil afin 
de conna”tre quelles solutions ont les faveurs des 
prŽsents. 
LÕidŽe dÕutiliser lÕexcŽdent des cotisations de 2007 
semble plaire aux prŽsents. 
La conservation dÕun contrat ˆ 0,05 % retient plus 
lÕattention que lÕachat de la garantie CRPN dans la 
mesure o• il est tr•s dŽlicat de prŽvoir une carri•re 
de PNT ; la solution de lÕachat prŽsente un risque 
considŽrable ceci dÕautant plus que la soulte est 
difficile ˆ Žvaluer et que cet achat suppose 
lÕabandon dÕune partie des  garanties existantes. 
Un large consensus se dŽgage Žgalement autour de 
la solution supposant lÕalimentation de la retraite 
supplŽmentaire art 83, mesure qui appara”t comme 
lÕune des plus efficaces parmi celles envisagŽes. 
Toutefois, un chiffrage de lÕamŽlioration des 
garanties actuelles du contrat SIACI (rente 
invaliditŽ apr•s licenciement sera effectuŽ. 
Un RS attire lÕattention de lÕassemblŽe sur la 
nŽcessitŽ de ne pas trop conserver de rŽserves, Air 
France risquant de prŽtexter leur existence pour 
casser le syst•me existant. 
 
Trois solutions sont vŽritablement plŽbiscitŽes ˆ 
lÕissue des dŽbats : 
"  LÕinstauration dÕun check-up avec lÕexcŽdent 

de 2007 
"  LÕalimentation de la retraite supplŽmentaire art 

83 et autres mesures de prŽvoyance 
"  La conservation dÕun contrat avec une prime de 

0,05 % 
 
La solution des mesures pŽrennes exog•nes est 
dÕores et dŽjˆ exclue. 
 
Afin de permettre toutefois une meilleure 
apprŽhension de la situation par le Conseil, le 
Bureau propose de demander un complŽment 
dÕinformations chiffrŽes. 
 
La motion suivante est proposŽe au vote : 
 
Ç Le Conseil AF ALPA mandate le ComitŽ Paritaire 
de Pilotage de la PrŽvoyance pour Žtudier et faire 
des propositions de transfert des excŽdents du 
contrat CRPN AXA 105 vers des mesures de 
prŽvoyance. È 
 

La motion est adoptŽe ˆ lÕunanimitŽ des 34 tickets 
prŽsents ou reprŽsentŽs. 
 

Pour conclure, le Bureau prŽcise que le contrat 
dÕassurance perte de licence payŽe par Air France 
mais gŽrŽe par lÕAPPN est Žgalement excŽdentaire 
et quÕen consŽquence, le SNPL demandera la tenue 
dÕun comitŽ de suivi afin de proposer une baisse de 
la part des cotisations ˆ la charge des PNT. 

 
4)   Avenant aux annexes 1 et 2 du Plan de 
Partage de la Performance 
LÕavenant signŽ ˆ la fin de lÕannŽe 2008 ne prenait 
pas alors en compte les alŽas de la conjoncture 
Žconomique actuelle. Pour rappel, cet avenant 
palliait le fait de la non crŽation de deux 
qualifications CDB 744 au profit des deux PNT qui 
avaient acceptŽ de patienter sur leurs anciennes 
divisions une saison de plus et qui se retrouvaient 
sans QT disponibles pour la saison hiver. 
Le Bureau indique que toute la difficultŽ dŽsormais 
ˆ gŽrer tenait au contexte de crise et aux 
orientations de la compagnie ayant optŽ pour un 
plan de qualif appauvri. 
 
Avec la saison IATA en cours, il importe de tenir 
compte du nombre de SFI et dÕICPL qui ont choisi 
de poursuivre leur qualif. A noter que sur les 28 
ICPL concernŽs, 2 ont depuis dŽcidŽ de reprendre  
leur libertŽ. 
Selon le bureau, Air France devrait idŽalement 
ouvrir 83 qualif (ce que le SNPL AF ALPA a 
officiellement demandŽ ˆ la compagnie) pour 
couvrir la totalitŽ de la demande alors quÕa 
contrario, la compagnie sÕoriente vers un nombre 
de qualif nul. 
Certes lÕouverture de stages supplŽmentaires dans 
le courant de la saison est toujours possible mais 
lÕincertitude sur le nombre demeure. 
 
Au-delˆ du dŽbat sur le nombre de qualif 
disponibles, cÕest la question de lÕinterprŽtation des 
accords signŽs qui se pose tout particuli•rement 
celle de la prioritŽ ˆ donner dans lÕattribution de ces 
stages. 
Le Bureau, en consŽquence, demande au Conseil de 
statuer sur ce point en indiquant pour sa part 
souhaiter rendre la prioritŽ du dŽpart en stage ˆ tous 
les CDB et OPL qui faisaient lÕobjet de lÕavenant 
du fait de leur acte volontaire de report de stage. Il 
indique que cette position est tout particuli•rement 
motivŽe par le fait que ces PNT ont pris leur 
dŽcision sans avoir une totale connaissance des 
tenants et aboutissants du dossier. 
 
Il est procŽdŽ au vote du CAF sur la motion 
suivante : 
Ç Le Conseil mandate le Bureau AF ALPA pour 
dŽfendre le principe de prioritŽ sur les stages de 
qualification pour les ICPL et SFI OPL Žtant 
actuellement sous le rŽgime de lÕavenant aux 
annexes 1 et 2 du Plan de Partage de la 
Performance. È 
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Sur les 31 tickets reprŽsentŽs, 26 se prononcent en 
faveur de la motion. 5 abstentions. 
La motion est adoptŽe. 
 
5)   Cas du CDB licenciŽ 
Le Bureau indique avoir pris contact ˆ plusieurs 
reprises avec lÕintŽressŽ. Sa position sÕav•re peu 
claire pour le syndicat. 
Le Bureau a proposŽ un Žchange de courriers avec 
la compagnie en vue de faire valoir les arguments 
dudit CDB. Celui-ci demeure apparemment 
sceptique et peu intŽressŽ par la proposition. 
Le BAF rappelle que le prŽavis de gr•ve, 
initialement prŽvu dŽbut mars, a ŽtŽ reportŽ aux 3 et 
4 avril afin de correspondre ˆ la fin du prŽavis du 
CDB licenciŽ. 
Le Bureau souhaiterait que le Conseil statue sur 
lÕopportunitŽ de maintenir ce prŽavis. Il indique 
pour sa part •tre favorable ˆ sa levŽe dans la mesure 
o• les dŽmarches proposŽes par le SNPL ne 
semblent pas convenir audit CDB. Sa logique Žtant 
diffŽrente, il devient en effet difficile pour le 
syndicat de dŽfendre le cas. 
Parall•lement, le Bureau indique •tre sur le point 
dÕengager la procŽdure de demande de rŽvision du 
Conseil dÕAptitude Professionnel. Celle-ci implique 
de modifier la Convention dÕEntreprise du PNT 
dont le SNPL est signataire avec la nŽcessitŽ que la 
bonne foi rŽapparaisse dans la procŽdure dŽfinie 
dans la convention. Cette dŽmarche sera facilitŽe 
par la levŽe du prŽavis. En outre, il importe 
particuli•rement de distinguer le dossier du CAP de 
lÕaffaire du CDB licenciŽ. 
Il est certes possible de faire gr•ve sur ce dossier de 
licenciement mais la rŽvision du CAP requiert 
plut™t une dŽmarche concertŽe. 
Autant dÕŽlŽments que le CAF se doit de prendre en 
considŽrationÉ 
Un tour de parole sÕen suit. 
Un RS demande ˆ lÕassemblŽe de se poser la 
question de savoir si le SNPL peut obtenir par sa 
gr•ve la rŽintŽgration du CDB ? De m•me, le 
syndicat doit-il acter de la sanction (pour rappel, le 
CDB a ŽtŽ licenciŽ pour avoir refusŽ la sanction de 
la compagnie visant ˆ sa rŽtrogradation de sa 
qualitŽ de CDB ˆ OPL) alors quÕelle a ŽtŽ prise 
dans des conditions contestables sur la forme ? Il 
estime en outre que le CDB aurait du agir 
diffŽremment en vue de se voir garantir sa 
rŽintŽgration. Plus gŽnŽralement, quel est lÕintŽr•t 
du SNPL ? 
Un autre RS rappelle que ce nÕest pas le premier cas 
dÕutilisation dŽvoyŽe du CAP. En consŽquent, si le 
SNPL met en Ïuvre de larges moyens dÕaction, ce 
doit •tre plus pour la collectivitŽ que pour le cas de 
ce CDB. Le risque que la gr•ve soit peu suivie doit 
•tre Žgalement calculŽ. 
 
Certains rappellent cependant que lever le prŽavis 
nÕemp•chera pas la compagnie de recommencer, il 

faut une position forte du Bureau pour rŽgler la 
question du CAP en dehors du cas de ce CDB. 
Pour dÕautres cependant, il demeure difficile dans 
ce mouvement de gr•ve de dissocier la question du 
CAP de lÕaffaire du licenciement. 
Il faudrait idŽalement systŽmatiser ce qui est prŽvu 
au r•glement intŽrieur ˆ savoir attendre les 
conclusions dÕune commission dÕinvestigation pour 
discerner si ce genre de cas est du registre 
Ç professionnel È donc dŽpendant du CAP ou du 
registre de la Ç discipline È, relevant donc du 
Conseil de discipline. Un rappel est fait au Conseil 
sur le fait que le CAP a ŽtŽ mise en place en vue 
dÕaider les pilotes mais en aucun cas de les 
sanctionner. Il est important de souligner combien 
Air France nÕa pas respectŽ les procŽdures 
contractuelles dans ce dossier (principe de la double 
sanction notamment, chose pourtant interdite en 
droit fran•ais). 
Les dŽbats sont conclus par le Bureau AF ALPA 
qui propose de lever la gr•ve mais de pointer les 
dysfonctionnements (dÕun point de vue juridique) 
de la procŽdure qui ont conduit ˆ ce licenciement 
lors dÕun prochain rendez-vous avec le Directeur 
GŽnŽral (rendez-vous dŽjˆ prŽvu au moment du 
CAF), ceci afin de lui demander son arbitrage et la 
levŽe de la sanction. 
 
Il est ensuite procŽdŽ au vote du Conseil sur la base 
de la question suivante : 
 
Ç Souhaitez-vous la levŽe du prŽavis de gr•ve ? È 
 
24 tickets prŽsents ou reprŽsentŽs. 
20 vote pour 
1 vote contre 
3 abstentions 
 
Le prŽavis de gr•ve est par consŽquent levŽ. 
 
En conclusion, un RS demande au Bureau quÕil soit 
prŽcisŽ au CDB licenciŽ que le SNPL est pr•t ˆ le 
soutenir au travers des conseils juridiques du 
syndicat. 
Le PrŽsident du Bureau confirme son intention 
dÕagir en ce sens. 
 
6)   OMPNT et S1 
Le Bureau fait un rappel des consignes 
actuellement en vigueur : 
"  le non retrait de lÕOutil mŽtier 
"  pour ceux qui lÕont retirŽ, le non emport au 

simulateur 
"  la suspension de lÕeS1 en attendant la 

programmation dÕune journŽe sol 
 
Il indique que ces consignes suscitent beaucoup de 
questions lŽgitimes des adhŽrents ˆ lÕheure o• la 
date limite pour la validation du S1 est fixŽe au 31 
mars 2009. 
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La nŽcessitŽ de clarifier la position du SNPL dans 
ce dossier est plus que jamais dÕactualitŽ. 
 
Le Bureau prŽcise avoir parall•lement obtenu de la 
compagnie la tenue dÕun comitŽ de suivi ˆ la mi-
mars durant lequel il fera Žtat des demandes 
suivantes : 
"  la vŽritŽ des prix : lÕeS1 est actuellement 

crŽditŽ de 4 heures alors que dans la rŽalitŽ, il 
prend beaucoup plus de temps ; 

"  la prise en compte du nombre ŽlevŽ de 
reconnaissances terrains et de reconnaissances 
de lignes ; 

"   la connexion internet de la partition AFR de 
lÕOutil ˆ domicile (clip) ; 

"  la nŽgociation dÕun protocole spŽcifique 
encadrant les diffŽrentes utilisations de lÕOutil 
(cockpit, etc.) ; 

"  la suppression de lÕOMPNT du MDC pour la 
saison 2009-10. 

 
Il indique enfin ˆ lÕassemblŽe son intention de 
signifier ˆ Air France quÕil ne signerait rien 
concernant lÕOutil tant que la compagnie 
emp•chera le CHSCT de mener a bien lÕŽtude 
commandŽe il y a peu sur les risques pour la santŽ 
liŽs ˆ son utilisation Ð pour rappel, le CHSCT est 
attaquŽ en justice par AF pour avoir diligentŽe 
ladite enqu•te. 
 
Un appel ˆ la Cometec a Žgalement ŽtŽ lancŽ. Son 
analyse sera prochainement prŽsentŽe. 
 
Le Bureau recommande dŽsormais dÕadoucir la 
consigne en demandant aux PNT de faire leur S1 
mais sans le valider. Il nÕest en revanche pas 
question de la lever. 
Le dŽbat qui sÕen suit fait ressortir un large 
consensus au profit de cet assouplissement. 
 
Une nouvelle consigne sera publiŽe ˆ lÕissue du 
Conseil ; le Bureau reviendra sur ce th•me lors du 
prochain Conseil, apr•s le comitŽ de suivi. 
7)   Projet dÕaccord  Ç IntŽgration ˆ Air France 
des salariŽs des CE et du CCE È 
Le Bureau indique avoir pris note du contenu de 
lÕaccord Ð qui doit •tre signŽ par toutes les OP pour 
entrer en application Ð mais prŽcise que cette 

signature sera subordonnŽe au remplissage de 
certaines conditions par la compagnie. 
Le sujet sera redŽveloppŽ ultŽrieurement. 
 
8)   Refonte du GENOPS 
La parole est donnŽe ˆ un membre de la Cometec 
qui travaille actuellement sur le dossier ˆ la 
demande du BAF. 
 
Il indique que sur le fond, 99 % du GENOPS sont 
repris dans cette nouvelle mouture, lÕorganisation 
des chapitres est cependant diffŽrente. 
 
Le chapitre 8 pose cependant quelques soucis dans 
la mesure o• la partie Ç gŽnŽralitŽs È est sŽparŽe de 
la partie Ç PGOÈ, les dŽfinitions Žtant rejetŽes au 
chapitre 9 dans une annexe indŽpendante ce qui 
implique un manque dÕergonomie flagrant en cas de 
nŽcessitŽ de consultation rapide, tout 
particuli•rement pour la version Žlectronique. Ce 
manque dÕergonomie est dÕautant plus flagrant que 
le format XML nÕest pas exploitŽ au maximum de 
ses capacitŽs (absence de liens hypertexte, etc.). 
 
Un point positif cependant : la compagnie comme ˆ 
intŽgrer les principes du Safety Management System 
dans sa documentation. Ainsi, chaque phase du vol 
est prŽsentŽe avec une introduction sur les risques 
liŽs ˆ cette phase. 
 
La Cometec dŽveloppera son analyse dans un 
prochain Conseil. Elle met toutefois en avant le fait 
que le paragraphe sur lÕautoritŽ du CDB est 
partiellement tronquŽ. InterrogŽe sur ce point, la 
compagnie sÕest engagŽe ˆ rŽintŽgrer la totalitŽ des 
dispositions dans la rŽvision dÕoctobre 2009. 
Pour les prŽsents, cette rŽintŽgration est trop 
tardive ; Air France doit pouvoir faire une RT dans 
un dŽlai plus court. 
Il est rappelŽ au Conseil que lÕautoritŽ du CDB fait 
lÕobjet dÕune lettre dÕengagement signŽe par trois 
directeurs. 
 
En consŽquence, le Bureau est mandatŽ par le 
Conseil pour demander cette RT dans les meilleurs 
dŽlais. 
 
La sŽance est levŽe ˆ 16h45. 
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SECTION BRIT AIR 
 

Effet dÕaubaine 
 
 

          Le bureau Brit Air 

 

 

Le secteur de lÕaŽrien subit de plein fouet le 
ralentissement global de lÕŽconomie. La France et 
la Zone Euro - les deux seuls et uniques marchŽs de 
Brit Air - ne sont Žvidemment pas ŽpargnŽs par ce 
contexte, ce qui se traduit par une baisse des 
remplissages doublŽe dÕune diminution du taux 
moyen du coupon. La baisse de lÕun de ces curseurs 
est suffisante pour modifier le second en changeant 
les tarifs ou les modules et/ou frŽquences. Lorsque 
ces deux index varient simultanŽment ˆ la baisse, 
cÕest bien lÕoffre globale quÕil convient dÕadapter, 
sauf ˆ considŽrer, pour des raisons stratŽgiques, 
quÕil serait prŽfŽrable de conserver les crŽneaux au 
dŽtriment dÕune recherche dÕŽquilibre des cožts.  
Cela pourrait correspondre ˆ une stratŽgie globale 
au sein dÕun groupe qui souhaiterait conserver une 
forte capacitŽ de redŽmarrage le moment venu. 
 
Le constat, dans ce contexte, est que Brit Air a bien 
peu de rŽponses ˆ fournir tant sur la baisse de la 
recette que sur les attaques frontales de la 
concurrence, notamment sur des lignes hautement 
stratŽgiques. 
 
Seule rŽponse de la Compagnie : Brit Air a dŽcidŽ 
de rŽduire drastiquement son offre pour la saison 
ŽtŽ 2009. 
 
Est-ce suffisant, est-ce trop ?  La stratŽgie retenue 
est elle adaptŽe ? Seul lÕavenir nous le dira ! 
 
Le fait de suspendre le dernier vol du soir et le 
premier vol du matin nous para”t tout de m•me une 
solution pour le moins discutable, les vols de milieu 
de journŽe Žtant, souvent, dÕun remplissage et dÕune 
recette bien infŽrieure. DÕailleurs, le dŽbat des 
repos rŽduits de lÕŽtŽ dernier Žtait basŽ sur le 
postulat du Ç fonds de commerce indispensable ˆ la 
survie de la compagnie È, fonds de commerce sans 
doute indispensable, car le repos rŽduit entourait 
LES vols indispensables ˆ la survie de la 
compagnie. Ces vols du matin et du soir Žtaient 
vitaux. 
 
Hier, ces vols Žtaient stratŽgiques, aujourdÕhui ils 
ne le sont plusÉ 
 
Dans ce contexte particulier, dÕautres compagnies 
ont, au contraire, dŽcidŽ dÕ•tre offensives et ouvrent 

de nouvelles dŽsertes afin de nous concurrencer. A 
chacun sa stratŽgieÉ 
La brutalitŽ avec laquelle ce renversement de 
tendance sÕest passŽe nous a permis de constater, 
sur les effectifs PN, que RŽgional comme  Air 
France Žtaient en ordre de marche pour capter de la 
croissance, ce qui nÕŽtait pas (encore ?) le cas de 
Brit Air. De ce fait, Brit Air est beaucoup moins 
exposŽe en termes dÕeffectifs.  
 
Pourtant, le discours de panique affichŽ par nos 
directeurs semble dŽcalŽ avec les diffŽrentes 
dŽclarations dÕautres dirigeants du groupe, aussi 
pragmatiques dans leur analyse, mais plus 
rassembleuses, plus rŽconfortantes, bref plus 
rassurantes. 
 
Il ne sÕagit pas de nier la rŽalitŽ, mais bien de 
resserrer les liens entre les salariŽs, ce qui parait 
hors de propos pour les dirigeants de la compagnie, 
toujours enfermŽs dans une logique de provocation 
et de conflit quÕeux seuls arrivent ˆ cerner. Essayer 
dÕutiliser la crise pour mettre en place des mesures 
drastiques non nŽcessaires est dans tous les cas 
largement prŽmaturŽ. Effet dÕaubaine !!!! 
 
Comment accepter le dŽpart de neuf PNC en CDD 
et huit CDD sols ˆ LYS alors que le sponsoring 
reste ˆ un niveau permettant, sur une annŽe pleine, 
de payer le salaire de ces personnels pendant au 
minimum cinq ansÉ 
 
Alors que dans dÕautres entreprises des annonces 
dÕarr•t total du sponsoring ont ŽtŽ faites, ˆ Brit Air, 
cÕest du bout des l•vres et avec mŽpris que la 
direction annonce Ç une baisse È du budget 
sponsoring. 
 
Qui ose encore penser que nos clients prennent 
Brit Air gr‰ce ˆ cette notoriŽtŽ nouvelle ? 
 
Ce nÕest pas tr•s sŽrieux et les clients de la 
compagnie, quand ils prennent Brit Air, le font 
dÕabord par besoin, et non par envie. Nous ne 
vendons pas du superflu, mais du nŽcessaire. 
 
Quitte ˆ nous rŽpŽter, nous nÕavons plus rien ˆ 
vendre sous la marque Brit Air, mis ˆ part des 
portes clŽs, des sweats et autres babioles. 
DÕailleurs, pour vendre nos produits - des vols et 
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non des croisi•res, rappelons le - nous le faisons 
exclusivement sous la marque Air France qui 
dŽtient lÕintŽgralitŽ du capital de la sociŽtŽ, ce dont 
nous nous fŽlicitons tous dÕailleurs. Cette utilisation 
de marque nÕest pas gratuite et Brit Air rŽmun•re 
Air France pour cela.  
 
La qualitŽ du produit est essentielle et reste pour 
lÕensemble des salariŽs de Brit Air un souci 
permanent. La notoriŽtŽ de lÕentreprise sÕobtient par 
la qualitŽ de sa prestation sur tous  les plans 
(sŽcuritŽ, rŽgularitŽ, confort, accueil, etc.). Est-ce 
que la performance maritime (pourtant brillante) 
dÕun bateau dŽfinit le savoir faire dÕune compagnie 
aŽrienne ? CÕest cette notoriŽtŽ que les personnels 
de Brit Air revendiquent, et aucune autre.  
 
Quand une entreprise recherche des fournisseurs, 
elle recherche, nous semble t-il, le meilleur rapport 
qualitŽ/prix. Eh bien pour nos client, nous avons la 
faiblesse de penser quÕils tiennent le m•me type de 
raisonnement et que la notoriŽtŽ apportŽe par un 
rŽsultat sportif, aussi remarquable soit-il, passera au 
second plan, dÕautant quÕils seront bien incapables 
de trouver un billet portant cette marque ! 
 
JusquÕˆ maintenant, le SNPL a regardŽ 
lÕengagement sportif dŽcidŽ par la direction avec 
une grande interrogation sur lÕobjectif rŽel 
poursuivi par la compagnie en laissant la direction 
aller au bout de la dŽmarche. 
 
Mais quand il sÕagit de se sŽparer de salariŽs alors 
que tous les centres de cožts non essentiels ˆ la 
bonne marche de la compagnie nÕont pas ŽtŽ traitŽs, 
nous ne pouvons que nous rŽvolter. 
 
Le maintien de ce sponsoring ˆ vocation non 
commerciale - la marque Brit Air nÕŽtant plus 
vendue - est une vŽritable provocation dans ce 
contexte. 

Alors, comment faire confiance ˆ une direction qui 
en 2006 promettait de la croissance sÕil y avait une 
rŽduction des cožts et qui sÕest empressŽe dÕinvestir 
des sommes colossales dans du sponsoring, alors 
que lÕaccord de rŽduction des cožts PN Žtait ˆ peine 
signŽ ? 
 
Comment faire confiance ˆ une direction qui signe 
la mise en place dÕune bourse dÕŽchanges, dÕun 
PERE, et de  primes dÕannulations, et une fois 
lÕaccord sur les repos rŽduits signŽ refuse de mettre 
en application ses engagements ? DÕautant quÕen 
CE la direction, avec le plus grand sŽrieux, 
explique quÕelle renouvelle SON sponsoring pour 
respecter ses engagements. En bref elle respecte ses 
engagements extŽrieurs et refuse de les assumer en 
interne. Belle preuve de respect des salariŽs ! 
 
Comment faire confiance ˆ une direction qui, sans 
Žtat dÕ‰me, tenta de dŽplacer 120 PN de leur base 
dÕaffectation pour faire pression sur les syndicats 
PN en mŽprisant au passage les institutions 
reprŽsentatives CE et DP ? 
 
Comment faire confiance ˆ une direction qui donne 
la prioritŽ ˆ du kevlar et de la toile au dŽtriment des 
hommes et des femmes qui ont fait et font 
lÕentreprise ?  
 
La confiance passera toujours par le partage de 
valeurs communes, dont le respect des individus et 
le respect de leur engagement au quotidien sont la 
clef de voute. 
 
Tout ce qui a ŽtŽ fait pendant trente ans a ŽtŽ 
minutieusement dŽtruit. Et pour construire quoi ? 
 
Neuf tonnes de carbone surmontŽes de 600m2 de 
toile et quelques ch™meurs de plus, cÕest un peu 
juste !
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SECTION REGIONAL 
 

Barom•tre social 
  

Le Bureau RŽgional 
 

   

 

En juillet 2008, l'ensemble des salariŽs a rŽpondu ˆ 
une enqu•te de la Direction appelŽe Ç Barom•tre 
social È et les rŽsultats ont ŽtŽ communiquŽs en 
toute transparence au personnel ˆ l'automne. 
Pour les PNT, les inquiŽtudes et prŽoccupations qui 
ont ŽtŽ mises en Žvidence concernent 
particuli•rement deux points clŽs.  
 
- Le sentiment d'un manque de perspectives 

professionnelles : 
 
La rationalisation de la flotte, qui est essentielle sur 
le plan stratŽgique, aura ˆ terme pour effet de 
rŽduire le nombre d'actes de carri•re PNT. 
Les CDB ayant rarement l'opportunitŽ d'Žvoluer au-
delˆ de l'entreprise, les OPL attendent fort 
longtemps l'accession CDB, surtout en l'absence de 
croissance. 
 
Ce sentiment est Žgalement alimentŽ par l'absence 
de gestion des carri•res entre RŽgional et Air 
France ainsi que le manque de reconnaissance de 
nos compŽtences professionnelles lors des 
sŽlections AF. 
 
- L'absence de sentiment d'appartenance de 

RŽgional ˆ Air France : 
 

La structure m•me du Groupe gŽn•re ce manque de 
rep•re.  
 
Nous sommes affrŽtŽs parfois ˆ perte par Air 
France, nous assumons le risque financier sur nos 
lignes franchisŽes sans capacitŽs de 
commercialisation ! 
 
Plusieurs filiales rŽalisent le m•me type d'activitŽ 
(RŽgional, Britair, CityJet), nous nous sentons donc 
mis Ç en concurrence È au sein du m•me groupe. 
 
Plusieurs partenaires s'ajoutent au paysage 
(Airlinair, CCM, É), dont certains Žchappent ˆ la 
scope clause, comme c'est le cas Žgalement pour la 
derni•re filiale Ç Transavia È.  
 
Des collaborations avec des compagnies Žtrang•res 
sont envisagŽes sous forme d'accords code share et 
ce, sur d'anciennes lignes de RŽgional. 
Ce schŽma ne permet pas au personnel de se sentir 
intŽgrŽ au Groupe Air France, mais plut™t maintenu 

dans une sorte de prŽcaritŽ indŽfinie, sans rŽel 
objectif ou dynamique. 
 
Que s'est-il passŽ depuis ce sondage Ç barom•tre 
social È ? 
 

Depuis l'automne, la crise s'est invitŽe et installŽe et 
la Direction de RŽgional n'a gu•re eu le loisir de 
tenir compte des Žtats d'‰me livrŽs par cette 
enqu•te ! 
 
A un certain malaise social s'est ajoutŽe la rigueur 
du plan d'Žconomies mis en place par la Direction 
et un sentiment de prŽcaritŽ et de crainte de l'avenir. 
 
RŽserve chaude de CDG 
 
Air France avait confiŽ l'affr•tement de la Ç rŽserve 
chaude È de CDG ˆ la compagnie suisse Flybaboo. 
Au programme ŽtŽ 2009, cette charge sera 
rŽintŽgrŽe dans le Groupe et effectuŽe par un 
Fokker 100 de RŽgional. 
 
Ce changement a ŽtŽ rendu possible gr‰ce ˆ l'appui 
du Bureau Air France qui s'est clairement 
positionnŽ aupr•s de la maison m•re pour la 
protection du pŽrim•tre des compagnies fran•aises 
du Groupe. 
 
En cette pŽriode de crise, le maintien de l'activitŽ ˆ 
l'intŽrieur du Groupe est indispensable. La tentation 
d'externalisation vers des compagnies moins-
disantes socialement reprŽsente, en pŽriode de 
dŽcroissance, un vrai risque pour les salariŽs du 
Groupe ! 
 
 
Nouveaux uniformes PN 
 
Il s'agissait d'une attente de longue date que nos 
uniformes indiquent sans ambigu•tŽ notre 
appartenance ˆ Air France, notamment aupr•s de 
nos clients. 
 
Ce sera chose faite fin mai 2009.  
 
Outre l'amŽlioration tr•s significative de la qualitŽ 
de la nouvelle dotation, c'est avant tout vŽcu 
comme le symbole d'une certaine reconnaissance de 
la part d'Air France. 



 
 Eagle Aviation Unijet 
 Henri NAGUERTIGA HervŽ LACROIX 
 
  XL Airways 
   Claude CIBERT 

transavia.France  
                                              Christophe JUIN  Air MŽditerranŽe 
   Denis ROUMIER 
    
Aero Services Executive                                     Esma  
Bruno MOTAIS de NARBONNE               Jean-Michel CHOQUERT   
 
                                           Cie Corse MŽditerranŽe 
  Laurent CAPUS 
 
 Dassault Falcon Service 
     Didier GAITTE 
  
 
 
 
 Aigle Azur easyJet HŽlifrance IXAIR
 Martin SURZUR Philip LAGARDE Laurent BOYER 
   
   
     Blue Line  Airbus Proteus HŽlicopt•res 
Alexis LEVIEUX Alain HERMANT Thierry COIFFARD 
  

 
 

Europe Airpost 
Olivier CORAZZIN 

 
 

 
Air Cara•bes   
Gino GANE  Air Cara•bes Atlantique 
  Patrick JUSTE 
 
 
 Air Guyane SP   Air Tahiti Nui 
       Ludovic BADE   Jean-Luc FAUBEAU 
 

 
  Air Calin   Air CalŽdonie  
                Guillaume GAUVIN             Julien PELOILLE 
 
     Air Austral  Air Saint Pierre 
Didier ANELARD        Yves CHEMLA 
 
 
 

      Corsair            Airlinair  
Laurent LAVIT           Philippe HEMERY 
Olivier DELMAS 
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DIVERS 
 

 
 

De nouvelles rubriques vous attendent sur notre site 
http://www.snpl.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
__________________________________________________________________________________ 

 
Un  Ç fichier adhŽrents È ˆ jour 

 
Afin dÕavoir un fichier performant, nous vous prions de ne pas omettre de nous signaler tout 
changement intervenu dans votre situation (dŽmŽnagement, nouvelle machine, passage commandant 
de bordÉ). NÕoubliez pas de nous envoyer votre adresse mail : les mailings nous permettent en effet 
de faire de grandes Žconomies de papier. 
  

& ------------------------------------------------------------ 
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- ).)'/"!)$012)$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$-).)'/"!) $'"(-*3.)4444 $
$
) 5#*1.$ %$$&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&$$
$
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$
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$
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Pour y accŽder, tapez votre identifiant et votre mot de passe. 
 
Identifiant : 
 
 
 
Mot de passe : 

La premi•re lettre de votre prŽnom suivie des sept premi•res 
lettres de votre nom de famille (le tout attachŽ et en 
minuscules). 

Votre numŽro dÕadhŽrent. Si vous ne le connaissez pas, 
contactez le secrŽtariat au 01 49 89 24 00 



 
 
 
 

 

BULLETIN DÕADHESION N¡ ÉÉ 
 

 
N¡ adhŽrent Caisse Retraite   :  .................................................................  
 
NOM Ð PrŽnoms  :  .................................................................  
  
Adresse    (n¡ rue)  :  .................................................................  
 
 (lieu-dit)  :  .................................................................  
 
 (code postal Ð ville)  :  .................................................................   
  
TŽlŽphone     :  .................................................................  
 
E-mail     :  .................................................................  
 
Sexe    :  .................................................................  
 
Date de naissance     :  .................................................................  
 
Lieu de naissance   (ville)   :  .................................................................  
 
 (dŽpartement)   :  .................................................................  
 
Date dÕentrŽe dans la profession    :  .................................................................  
ou en cycle de formation 
  
Employeur    (compagnie)   :  .................................................................  
 
Pour les stagiaires n¡ de promotion    :  .................................................................  
 
Fonction  (1) : stagiaires pilote Ð IngŽnieur Navigant Ð 
Officier Pilote Ð Commandant de Bord Ð Instructeur Ð  
SFACT Cat I, II, III Ð autreÉ.  :   :  .................................................................  
 
Brevet du PN    :  .................................................................  
 
Type de machine    :  .................................................................  
(pour les stagiaires, facultatif) 

Date :  ........................................................  
 

Signature  :  
 
 
 
 
              Ces informations seront saisies sur ordinateur, vous pourrez les contr™ler et les modifier dans nos locaux 
  

 
Merci de joindre impŽrativement un RIB 

 
ConformŽment ˆ lÕarticle L.2141-3 du Code du travail et aux statuts du SNPLF ALPA, en cas de dŽmission, le solde de 
la cotisation annuelle reste dž avec un minimum de 6 mois.  
 
(1) Rayer les mentions inutiles 

SIEGE : 
 
Roissyp™le - Le D™me - 5, rue de la Haye 
BP 19955 Tremblay en France 
95733 ROISSY CDG CEDEX 
 
TŽl. : 01.49.89.24.00 Ð Fax : 01.49.89.24.10 
E-mail : snpl@snpl.com 
Site internet : http://www.snpl.com 
 



DEMANDE DE PRELEVEMENTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je vous prie de bien vouloir dŽsormais, et sauf instructions contraires de ma part vous parvenant en temps utile, faire 
prŽlever en votre faveur sur le compte N¡  ................................................  
 
Aupr•s de    ............................................................................................................................................................................  
 

(nom et adresse de lÕEtablissement Bancaire) 
 
 

Les sommes dont je vous serai redevable au titre de mes cotisations syndicales, sommes que vous mÕaurez 
prŽalablement notifiŽes par avis ou relevŽ adressŽ directement ˆ domicile. 
 
En cas de non-exŽcution, jÕen serai avisŽ par vos soins. 
 
Les prŽsentes instructions sont valables jusquÕˆ annulation de ma part, notifiŽe en temps utile. 
 

A .................................... , le  ............................................  
 

JOINDRE UN RELEVE DÕIDENTITE BANCAIRE. 
 Signature : 
 

'  ..........................................................................................................................................................................  
 
 AUTORISATION DE PRELEVEMENTS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je vous prie de bien vouloir dŽbiter, sans autre avis, ˆ la condition quÕil prŽsente la provision nŽcessaire, mon compte 
NumŽro  ..............................................................  du montant de tous les avis de prŽl•vements qui ser ont Žmis ˆ m on nom 
par 
 

 
 
 

Il est entendu quÕen cas de litige sur un prŽl•vement, je devrai rŽgler le diffŽrend avec lÕorganisme crŽancier ci-dessus 
dŽsignŽ. 
Vous nÕaurez pas ˆ mÕaviser de lÕexŽcution desdites opŽrations hors de lÕextrait de compte que vous mÕadresserez, ni 
Žventuellement de leur non-exŽcution. 
 
 
 
 

Signature du titulaire du  
compte ˆ dŽbiter :  

 
(1) Et, Žventuellement, dŽsignation de lÕAgence. 

Nom, PrŽnom et adresse du titulaire 
du compte ˆ dŽbiter 
 .......................................................  
 

 .......................................................  
 

 .......................................................  

DŽsignation de lÕOrganisme CrŽancier 
SYNDICAT NATIONAL DES PILOTES DE LIGNE FRANCE ALPA 

5, rue de la Haye 
BP 19955 Tremblay en France 

95733 Roissy Charles de Gaulle Cedex  

110841 

NumŽro National dÕEmetteur 

Nom, PrŽnom et adresse du titulaire du compte ˆ 
dŽbiter 
 
 ...............................................................................  
 
 ...............................................................................  
 
 ...............................................................................  

Nom et adresse de lÕEtablissement Bancaire (1) 
 
 .................................................................................  
 
 .................................................................................  
 
 .................................................................................  

A 

     SYNDICAT NATIONAL DES PILOTES DE LIGNE FRANCE ALPA 
DŽsignation de lÕOrganisme CrŽancier  

Pri•re de remettre les deux parties de cet  imprimŽ ˆ votre 
CREANCIER sans les sŽparer, en y joignant obligatoirement un 
RELEVE DÕIDENTITE BANCAIRE. 

A  ................................... , le   ...................................   




